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•  La mise en place de l’Agence 
départementale d’attractivité pour 
accompagner le développement de nos 
territoires, en élargissant ses missions 
au-delà du seul secteur touristique. 
L’Agence promeut désormais non 
seulement des filières porteuses comme 
le cinéma d’animation et les filière du 
cuir et du luxe mais aussi des secteurs 
déterminants pour la durabilité du 
territoire comme les professions de 
santé, indispensables à la vitalité de 
nos territoires. En validant son schéma 
d’attractivité, notre  Agence est en  
ordre de marche pour faire briller  
la « marque Drôme ».

Tout au long de l’année, le Conseil 
départemental poursuit les objectifs  
de son Plan de mandat et consolide  
ses actions. En 2023, ce dynamisme  
met notamment en lumière :

•  Le renouvellement de trois stratégies 
importantes en faveur de l’agriculture 
départementale, de l’alimentation 
locale – le « bien manger drômois »,  
et de la filière bois. La mobilisation 
de ces trois leviers a pour finalité de 
préserver des activités indispensables  
à la vie de nos territoires à l’entretien  
de nos paysages ainsi que la position  
de leader régional occupée par 
l’agriculture drômoise.  

Une collectivité toujours plus engagée  
au service des territoires et des populations drômoises

2 



3 

M
ar

ie
-P

ie
rr

e 
M

O
U

TO
N

Pr
és

id
en

te
 d

u 
C

on
se

il 
dé

pa
rt

em
en

ta
l d

e 
la

 D
rô

m
e

•  La validation d’un « plan de transition », 
essentiel pour accélérer l’adaptation de 
la collectivité et de ses interventions 
aux effets du changement climatique. 
C’est ainsi qu’un objectif ambitieux de 
réduction des émissions de gaz à effet 
de serre produites par la collectivité et 
ses agents est fixé d’ici 2027. Démarche 
vertueuse illustrée concrètement par 
l’achèvement des travaux de rénovation 
thermique du siège de la collectivité  
à Valence, partagé avec la préfecture : 
cette opération structurante doit 
assurer une réduction de 60%  
des consommations énergétiques  
du bâtiment !

•  La volonté départementale de fédérer 
les acteurs du territoire dans le sens 
d’une gestion durable de l’eau, dans 
un contexte global de réduction 
de la ressource, qui nous anime 
particulièrement. C’est ainsi que nous 
avons mobilisé au cours de l’année 
écoulée près de 6 millions d’euros 
d’aides aux territoires pour rénover 
leurs réseaux d’eau, sans compter 
la mise à disposition d’un service 
départemental dédié et étoffé qui 
mobilise une trentaine d’agents pour 
accompagner les communes et les 
syndicats des eaux dans leurs projets 
de modernisation. Cette implication 
résolue du Département a été 
confirmée par l’organisation des Assises 
départementales de l’Eau réunissant 
le 5 décembre près de 300 participants 
pour faire émerger des solutions 
durables en matière de gestion  
de la ressource en eau.

Ces quelques opérations rendent compte 
du rôle joué par notre collectivité et 
ses quelque 2 700 agents répartis sur 
le territoire, que je tiens à remercier 
sincèrement pour leur engagement,  
en faveur d’un développement 
dynamique, durable et équilibré  
des territoires drômois.
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LA DRÔME SOLIDAIRE
Le Département accompagne les Drômois  
tout au long de leur vie. Il intervient dans le 
domaine du handicap, des personnes âgées,  
de l’enfance mais aussi des personnes en  
fragilité sociale et/ou financière. Il travaille  
à redynamiser et rendre accessible l’offre  
de soins, pour tous, sur tout le territoire.  
Il se positionne également comme un partenaire 
majeur des territoires, en accompagnant les 
communes et intercommunalités dans leurs 
projets d’investissements grâce à des services  
d'ingénierie publique.

ACTION PHARE 2023

Plateforme « Drôme infos »

Santé, autonomie, logement, insertion, 
transport, numérique, alimentation, loisirs, 
démarches administratives, … toutes les 
questions relatives aux préoccupations du 
quotidien des Drômois trouvent une réponse 
sur la plateforme en ligne :
https://dromeinfos.ladrome.fr
Porté par le Département en lien avec ses 
partenaires, ce site internet s’inscrit dans une 
volonté de simplification des relations avec 
les citoyens. Il regroupe plus de 2 000 actions 
réalisées par près de 250 acteurs institutionnels 
et associatifs répartis sur le territoire. Le site 
est évolutif et permet à chaque structure 
volontaire de se référencer facilement.

44 370
MÉNAGES 
ACCOMPAGNÉS PAR LES 
TRAVAILLEURS SOCIAUX 

25
CENTRES  
MÉDICO-SOCIAUX

10 549
ALLOCATAIRES DU REVENU  
DE SOLIDARITÉ ACTIVE
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34
LIEUX DE CONSULTATION 
PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE (PMI) 

3 474
FEMMES REÇUES  
DANS LES 17 CENTRES 
DE PLANIFICATION ET 
D’ÉDUCATION FAMILIALE 

850
COLLÉGIENS VACCINÉS 
CONTRE LE PAPILLOMAVIRUS 
(1ÈRE PHASE)

15 800 000 €
DE SUBVENTIONS POUR

39 232 025 €
D’INVESTISSEMENTS  
PUBLICS LOCAUX

3 624
ENFANTS ACCOMPAGNÉS 
PAR L’AIDE SOCIALE  
À L’ENFANCE (ASE)

272
MINEURS ISOLÉS  
ÉTRANGERS

73 591
APPELS REÇUS  
PAR LA PLATEFORME  
DRÔME SOLIDARITÉS

10 039
PERSONNES REÇUES À  
LA MAISON DE L'AUTONOMIE 
(MDA) À VALENCE

60
POINTS D’ACCUEIL MDA

4 733
BÉNÉFICIAIRES  
DE LA PRESTATION  
DE COMPENSATION  
DU HANDICAP (PCH)

7 

775
DEMANDES DE 
COLLECTIVITÉS EN 
INGÉNIERIE PUBLIQUE

11
STRUCTURES PARTENAIRES
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ACTION PHARE 2023

Afin de favoriser l’engagement 
citoyen et d’améliorer le 
cadre de vie des Drômois, 
le Département a lancé son 
premier Budget participatif 
d’un montant à répartir de 
700 000 €. Ce premier budget 
participatif était destiné en 
priorité à la jeunesse. 31 projets 
lauréats répartis sur tout le 
territoire ont bénéficié d’un 
soutien de 2 000 à 35 000 €.

8 000
TABLETTES 
NUMÉRIQUES

5 000
POSTES 
INFORMATIQUES

100 %
DES COLLÈGES 
CONNECTÉS  
AU TRÈS HAUT DÉBIT 

EN
 B

R
EF

LA DRÔME  
AU QUOTIDIEN
Le Département construit, entretient et équipe les collèges, 
avec comme priorités la qualité de la restauration et le 
développement des usages numériques. En partenariat  
avec la CAF, il accompagne les intercommunalités ayant 
pris la compétence jeunesse, pour soutenir leur implication 
auprès des jeunes. Depuis 2016, il anime un Conseil 
départemental des jeunes (CDJ).

Il développe, entretient et sécurise le réseau routier et  
facilite l’accès au logement, en fonction de la situation  
et des revenus de chacun.

Il contribue à la création artistique, favorise l’éducation  
aux arts et à la culture et valorise les sites emblématiques  
du patrimoine culturel et touristique drômois. 

Il s’appuie sur les comités sportifs pour promouvoir  
la pratique sportive et développer les sports de nature. 
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754 700 €
VERSÉS À  24
ÉTABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENTS 
ARTISTIQUES

229 231
VISITEURS ET SPECTATEURS 
DANS LES CHÂTEAUX  
DE LA DRÔME 

7 300 km
DE SENTIERS  
DE RANDONNÉE

110 000 €
DE SUBVENTIONS 
CONSACRÉES À 
L’AMÉNAGEMENT ET  
À LA SÉCURISATION  
DES LIEUX DE PRATIQUE  
DE SPORTS DE NATURE

200 000 €
CONSACRÉS  
AU SPORT SCOLAIRE

860 000 €
INVESTIS POUR SOUTENIR  
44 CLUBS  
DE NIVEAU NATIONAL  
25 SPORTIFS  
DE HAUT NIVEAU  
AU SEIN DU CLUB DRÔME

4 205 km
DE ROUTES 
DÉPARTEMENTALES (RD)  
DONT  
109 KM DE VÉLOROUTES  
ET VOIES VERTES

1 960
OUVRAGES D’ART 
ET

60
TUNNELS

5 686
AIDES INDIVIDUELLES 
ACCORDÉES POUR  
UN MONTANT DE 

1 244 932 €
AU TITRE DU FOND UNIQUE 
POUR LE LOGEMENT ET 
L’HABITAT (FULH)

64
JEUNES ÉLUS  
AU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL  
DES JEUNES (CDJ)  
EN 2023 / 2024

42
ACTIONS ÉDUCATIVES  
CLÉS EN MAIN

9 
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LA DRÔME,  
CADRE DE VIE 
PRÉSERVÉ
Le Département intervient dans le domaine  
de l’environnement :  
préservation de la qualité de l’air et de l’eau,  
lutte contre le réchauffement climatique, respect 
de la biodiversité, gestion d’espaces naturels 
sensibles (ENS). Il s’engage au quotidien pour  
la santé publique et environnementale.

Il gère un patrimoine immobilier de 290 sites.

ACTION PHARE 2023

Fortement engagé dans la 
transition environnementale, 
le Département accélère ses 
actions pour la préservation 
de l’environnement. Le Plan de 
performance énergétique s’est 
poursuivi avec des travaux 
de rénovation énergétique 
notamment sur le bâtiment  
de l’Hôtel du Département  
(4,4 M€), ainsi que l’installation 
de 20 000 m² de panneaux 
photovoltaïques sur 41 
bâtiments départementaux.

Face à l’enjeu majeur de la 
gestion de l’eau en Drôme, le 
Département a organisé, avec 
la Préfecture et l’Agence de 
l’Eau, les 1ères Assises de l’eau qui 
ont rassemblé 300 personnes. 
Le changement climatique 

EN
 B

R
EF

qui induit une raréfaction de 
la ressource et la répétition 
d’épisodes de sécheresse 
impose une coopération accrue 
des acteurs du territoire afin 
de limiter les conflits d’usage 
et de rendre possible un 
aménagement maîtrisé  
du territoire. 
En 2023, le Département a 
lancé sa première opération 
de distribution gratuite de 
dispositifs hydro-économes 
(mousseurs, régulateurs de débit, 
sac économiseur pour chasse) 
auprès des habitants des 
secteurs en déficit d’eau (Drôme 
des Collines et Galaure, Plaine 
de Valence) afin de réduire  
la consommation moyenne 
d’eau sans pour autant perdre 
en confort de vie.
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9
ESPACES NATURELS 
SENSIBLES (ENS) 
DÉPARTEMENTAUX 

22
ENS LOCAUX SOUTENUS  
PAR LE DÉPARTEMENT

+ de 
600 000 
VISITEURS SUR LES ENS 
DÉPARTEMENTAUX 

290
SITES DÉPARTEMENTAUX

53 M€
D’INVESTISSEMENT DANS 
LES SITES DÉPARTEMENTAUX

ENVIRON

600
STATIONS D’ÉPURATION 

729 312 €
DE SUBVENTIONS POUR  
DES TRAVAUX D’ENTRETIEN 
ET D’AMÉNAGEMENT  
DES COURS D’EAU

11
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LA DRÔME ATTRACTIVE
Le Département participe au développement 
économique des territoires et des entreprises et 
favorise l’insertion professionnelle. Il contribue  
au développement d’une agriculture durable  
et des filières agroalimentaire et bois. 

Il favorise l’accès à l’enseignement supérieur 
et à l’élaboration de l’offre de formation 
professionnelle, en adéquation avec les besoins  
du territoire.

Il accompagne la transition numérique et  
favorise des solutions de travail innovantes.

Pour renforcer l’attractivité de la Drôme, il soutient 
une stratégie forte en faveur du développement 
touristique.

ACTION PHARE 2023

Accélérer la visibilité et l’attractivité  
de la Drôme

En 2023 et pour les 5 ans à venir, le Conseil 
départemental a adopté une stratégie 
d’attractivité à hauteur de 145 M€, « Une terre 
d’hospitalité, un département attractif par et 
pour ses habitants ». Une stratégie qui vise 
à développer l’offre touristique et améliorer 
la qualité de l’accueil en Drôme, et qui a pour 
ambition d’attirer des résidents pérennes dont 
la Drôme a besoin pour son développement 
(médecins) ou ses entreprises (jeunes diplômés) 
dans les filières à enjeux.  
Le Département s’appuie sur son Agence  
pour engager un plan d’actions autour des  
3 volets : attractivité économique, attractivité 
résidentielle et attractivité médicale.

EN
 B

R
EF
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390 000 € 
DE SOUTIEN À L’IMMOBILIER 
D’ENTREPRISE

2,7 M€
POUR DÉPLOYER  
LA FIBRE OPTIQUE

680 000 €
POUR ACCOMPAGNER 
LES DRÔMOIS DANS LA 
TRANSITION NUMÉRIQUE

13,5 M
DE NUITÉES TOURISTIQUES
(+4% PAR RAPPORT À 2022) 

8 500
EMPLOIS SALARIÉS DANS  
LE SECTEUR TOURISTIQUE

2 M€
DE SUBVENTIONS

DONT  1 ,8 M€
POUR L'AGENCE 
D’ATTRACTIVITÉ  
DE LA DRÔME

10 000
ÉTUDIANTS INSCRITS  
DANS 165 FORMATIONS

880 000 €
D'AIDES À LA COMPÉTITIVITÉ 
POUR 71 EXPLOITATIONS 
AGRICOLES

64 597 €
D'AIDES À 5 ENTREPRISES  
DE LA FILIÈRE BOIS 
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L’ASSEMBLÉE

L’Assemblée départementale est composée de 
38 conseillers départementaux élus au suffrage 
universel pour six ans. Elle vote le budget, acte 
essentiel de la vie de la collectivité, qui lui donne 
les moyens de sa politique. 

 

LES VICE-PRÉSIDENTS ET CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

L’exécutif départemental est composé de  
7 vice-présidents et de 15 conseillers délégués. 
Avec la Présidente, ce bureau impulse les 
orientations de la politique départementale. 
Chaque vice-président et conseiller délégué  
exerce son action dans un secteur déterminé.
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DRÔME DES COLLINES



38 élus au service  
de la Drôme
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Linda HAJJARI 
BASTOUILL
Conseillère départementale 
déléguée à la santé et  
à la protection maternelle  
et infantile
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Les moyens humains :  
piloter, expertiser, accompagner

Finances, affaires juridiques, 
achats, organisation des 
systèmes d’information et 
du numérique, ressources 
humaines, mission 
transformation, innovation  
et relation usagers :  
ces directions accompagnent 
les services métiers dans leur 
fonctionnement quotidien.

LA DIRECTION 
DES RESSOURCES HUMAINES

En 2023, poursuite du déploiement de la stratégie 
RH avec le nouveau régime indemnitaire.

Mise en œuvre des choix de l’Exécutif 
départemental : revalorisation du montant  
du régime indemnitaire de 7,5% pour l’ensemble 
des agents, versement de la prime exceptionnelle 
de pouvoir d'achat en fin d’année 2023.

L’entretien professionnel a été revu pour 
faciliter l’échange entre l’agent et son supérieur 
hiérarchique, mais aussi préparer le projet de 
dématérialisation du support de l’entretien. 
Celui-ci permettra un entretien plus facile  
à préparer, un échange tourné sur le fond  
et des données exploitables par la DRH. Il vise  
à consolider l’action de la DRH et notamment  
le développement des parcours agents.

18
 

Les prestations sociales ont évolué avec une 
adhésion au CNAS au 1er janvier 2024 qui offre  
un panel plus large de prestations sociales 
également au niveau national.

La DRH poursuit sa réorganisation pour mieux 
répondre aux attentes et relever les nombreux 
défis de la stratégie RH.



Service Emploi et Compétences

•  352 procédures de recrutement sur emplois 
permanents et 553 contrats pour des renforts  
ou des remplacements

•  67 apprentis ont été accueillis au sein  
des services, dont 43 recrutements en 2023.  
L’objectif reste de pouvoir accueillir  
100 apprentis au sein de la Collectivité

•  24 stagiaires ont été gratifiés et l’accueil  
des stagiaires de 3ème et 2nde se poursuit

•  8 593 jours de formation

•  390 cadres ont bénéficié d’une formation  
au management

•  124 agents ont bénéficié d'un accompagnement 
en évolution professionnelle

Service Carrière et Rémunération

2023 a été marquée par le changement du régime 
indemnitaire qui a concerné 2 660 agents et  
la poursuite de la mise en œuvre du Complément 
de Traitement Indiciaire dans le Social.

Egalement intégrées aux paies :
•  en mai, revalorisation du SMIC
• en juillet, évolution indiciaire

Le bulletin de salaire a intégré la notion  
de « montant net social ».

En fin d’année, la prime exceptionnelle du pouvoir 
d’achat a été versée à 2039 agents.

Enfin le processus « GIPA » se poursuit avec 401 
agents concernés et le CIA a concerné 802 agents.

L’activité du service s’est traduite notamment 
par 8 183 actes administratifs et, dans le cadre 
des frais de déplacement 62 197 missions ont été 
indemnisées.

Service Santé et Prévention au Travail

•  Poursuite de la mission de prévention primaire 
auprès des services du département, en parallèle 
des actions d'accompagnements individuels  
et collectifs spécifiques

•  L'année 2023 a été une année d'expertise  
et de préparation à la démarche transversale 
2024-2026 d'évaluation des risques 
professionnels pour l'ensemble des métiers  
de la collectivité

•  58 études ergonomiques et 14 interventions de 
conseil en ergonomie et aménagement de postes 
ont été réalisées par les préventeurs au-delà  
des accompagnements sur les grands projets  
de construction

•  L'accompagnement médico-social, 
psychologique a été un axe majeur de l'activité 
du service
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1 200
SMARTPHONES  
AFFECTÉS AUX AGENTS

1 960
PC PORTABLES

LA DIRECTION DE L'ORGANISATION,
DES SYSTÈMES D'INFORMATION
ET DU NUMÉRIQUE (DOSIN)

INFRASTRUCTURES ET EXPLOITATION
Reprise et centralisation de l’informatique  
des collèges (transfert de compétences  
du Rectorat vers le Département) :
•  Centralisation de l’infrastructure informatique
•  Modernisation des équipements
•  Sécurisation du SI
Plus de 50% des collèges (17 sur 32) ont été 
basculés, les bascules continuent jusque mi 2025.

SUPPORT INTERNE
Équipement informatique des agents :
•  Le taux de PC portables est passé  

de 60% à 75% en 1 an

Smartphones :
•  70 métiers équipés en smartphone
•  Le nombre de smartphones distribués est passé  

de 600 à 1200 smartphones (+ 100%)

Amélioration du système de gestion  
des demandes informatiques :
•  Mise en place de formulaires utilisateurs 

permettant de faciliter la saisie des incidents  
et des demandes d’équipements

•  Le système (« Lisa ») est basé sur un système  
de tickets qui permet d’assurer le traitement  
des demandes et les communications  
aux demandeurs

PROJETS – SYSTEMES d’INFORMATION
•  Projets et évolutions autour du SI IODAS  

et du système Multigest sur le traitement  
des dossiers du Social

•  Projet CapDemat sur l’informatisation  
d’une partie des démarches en ligne

•  Projet d’informatisation du courrier
•  Démarrage de projets autour du portail Agent, 

de l’entretien professionnel, du document unique 
d’évaluation des risques

•  Mise en place d’un chatbot sur le site ladrome.fr, 
et expérimentation sur l’IA générative

•  Evolution des outils de gestion des 
médiathèques, des absences des agents,  
des demandes de formations internes, …

•  Évolutions de la cartographie pour ajouter  
des nouvelles informations au SIG (Ordre  
des médecins, …)
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LA MISSION TRANSFORMATION,
INNOVATION ET RELATION USAGERS 

Rattachée à la direction générale des services, 
la mission a pour objectif d’accompagner la 
collectivité dans son projet de transformation  
vers encore plus d’accessibilité, de proximité  
et d’innovation au service des Drômois 
conformément au plan de mandat « Drôme  
A venir ».

Sous le pilotage d’un directeur de projet, elle 
regroupe différentes expertises métier en termes 
de communication interne, d’organisation et 
méthodes, d’accompagnement du changement 
et culture managériale et de design de service 
public. La mission intervient comme prestataire 
de services interne sur des missions de conseil 
et de facilitation dans le cadre de démarches 
co-construites avec une volonté d’appropriation 
collective et d'approche transversale.

TEMPS FORTS 2023 :

L’année 2023 a été marquée par la production du 
projet d’administration avec de nombreux temps 
d’échanges et de concertation pour définir  
les engagements, les modalités de gouvernance, 
de suivi et de mise en œuvre :
•  2 séminaires de directeurs
•  1 séminaire des chefs de service 
•  7 rencontres territoriales avec les cadres 

encadrants et non encadrants
•  1 sondage auprès de tous les agents
•  1 séminaire des cadres

762 agents ont répondu au sondage API Drôme, 
soit plus de 28% des agents départementaux.
Avec les 20 directeurs, 88 chefs de service et 312 
cadres associés aux rencontres territoriales et aux 
séminaires, ce sont plus de 1180 agents qui ont 
contribué au projet d’administration.

La mission a également été mobilisée  
sur différents chantiers :

Conseil en stratégie et organisation :
•  Animation de la démarche API Drôme
•  Accompagnement de plusieurs directions  

dans la préparation et l’animation de leurs 
séminaires de direction

•  Accompagnement des réflexions autour de  
l’offre de services et des impacts d’organisation

Efficacité opérationnelle : 
•  Accompagnement du projet d’évolution 

organisationnelle de la DRH

Design et co-construction de solutions 
innovantes : 
•  Design du futur parcours d’intégration des 

agents, design de l’accueil de la future MDSA 
de Romans, structuration et animation de la 
communauté innovation, plusieurs sondages 
réalisés auprès des agents : prestations sociales 
(900 répondants), API Drôme (762 répondants)

Méthodologie de projet : 
•  Accompagnement et formation à la 

méthodologie de projet, déploiement du 
i-parapheur dans plusieurs directions, 
planification et animation du café des projets  
(12 projets présentés et accessibles en replay  
sur l’intranet), dématérialisation des notifications 
de subventions

Accompagnement à la transformation 
managériale : 
•  Coaching et entretien de définition de besoins 

(16 accompagnements réalisés dont 6 collectifs), 
formation utilisateurs klaxoon (5 super 
utilisateurs certifiés et 15 utilisateurs classiques 
formés)

Communication interne : 
•  Déploiement de la nouvelle stratégie de 

communication interne, gestion intranet,  
vœux au personnel (1 123 agents présents), 
élaboration et mise en œuvre de plans de 
communication sur les projets, préparation  
des projets lancés en 2024, en particulier :  
podcast agents, charte graphique 
communication interne et création d’un réseau 
de 16 correspondants communication interne  
(un par direction)

Entre 7 et 9/10
NOTE DE SATISFACTION DES CADRES  
ACCOMPAGNÉS PAR LA MISSION TIRU
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LA DIRECTION ACHATS, JURIDIQUE 
ET AFFAIRES GÉNÉRALES

Le service achats soutient les opérateurs 
économiques grâce à une politique d’achats 
responsables, contribuant activement au plan de 
relance : en 2023, 346 marchés de fournitures, de 
prestations de services et travaux représentant 
67,8 M€ HT ont été notifiés.

Le service juridique conseille et apporte son 
expertise aux services opérationnels pour sécuriser 
juridiquement la mise en œuvre de la politique 
départementale. Il gère également :
•  les dossiers contentieux qui relèvent  

des procédures administratives pour 82%,  
ou judiciaires (civil et pénal) pour 18%

•  la préparation et le suivi des séances  
du Conseil départemental

Le service moyens généraux fait le lien entre les 
usagers et les agents du département via l'accueil, 
la gestion du courrier mais aussi la reprographie, 
l’information et la veille stratégique.

La mission RGPD (règlement général sur la 
protection des données) pilote l’accompagnement 
de la mise en conformité pour garantir la bonne 
utilisation des données à caractère personnel.

LES CHIFFRES CLÉS MARCHÉS PUBLICS 2023 

• 259 marchés lancés
• 346 marchés notifiés
•  1/3 des consultations est présenté en commission 

d’appel d’offres ou MAPA (travaux de plus  
de 500 000 € HT fournitures ou services  
de plus de 214 000 € HT)

SUIVI DES INDICATEURS  
LIÉS À L'ACHAT RESPONSABLE

•  52,1% des contrats de travaux sont notifiés  
à des entreprises drômoises

•  Le montant attribué aux fournisseurs drômois  
en travaux est de 22 012 350 € HT

•  271 actes de sous-traitance ont été traités pour 
209 entreprises concernées dont 87 drômoises 
pour un montant de 35,5 M€HT (dont 20,1 M€ 
pour les entreprises drômoises soit 56,6%)

LES CHIFFRES CLÉS JURIDIQUE 2023

L’assemblée :
• 14 séances :
  6 Séances publiques
  8 Commissions permanentes 
• 699 délibérations : 4 amendements, 1 vœu

77 contentieux jugés en 2023 
(41 favorables, 36 défavorables) :
• 51 traités en interne : 31 gagnés / 20 perdus
•  8 soumis au ministère d’avocat :  

1 gagné / 7 perdus
•  18 dossiers ont été confiés volontairement  

à des avocats : 9 gagnés / 9 perdus 

Les nouveaux contentieux 2023 (par nature) :
• 88 contentieux administratifs 
•  20 contentieux judiciaires (dont 7 contentieux 

pénaux : 4 fraudes RSA et 3 vols avec effraction)

1 marché réservé : entretien et restauration  
du collège de Mercurol

43 386 heures 
d'insertion réalisées 
en 2023 soit 23,8 ETP 
107 marchés clausés

2022 :
31 227 h
54 marchés 
clausés

2021 :
27 659 h
77 marchés 
clausés

1 marché  
prenant en compte 
l'environnement :

50,8%  
avec clause 
environnementale

30,9%  
avec critère 
environnemental

20 7

3416

Jugements 
perdus
ctx adm 
25%

Jugements 
perdus
ctx judiciaires 
21%

Jugements 
gagnés

ctx adm 
45%

Jugements gagnés
ctx judiciaires 

9%
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Le service du budget et prospective a en charge  
la préparation du budget et l’élaboration des différents 
documents pour toutes les étapes budgétaires.  
Pour le Budget Primitif (BP) 2024, il a été le rédacteur  
du rapport unique de présentation du budget.
L’année 2023 a également été marquée par la mise en 
place de la nouvelle nomenclature M57 mise en œuvre 
à compter du BP 2024, ainsi que du nouveau Règlement 
Budgétaire et Financier, applicable au 1er janvier 2024.
Il a mené, comme chaque année, une actualisation  
de la programmation pluriannuelle des investissements 
en lien avec les Directions opérationnelles.
Il a également, un rôle de conseil, pour aider à la prise 
en décision budgétaire. Il contrôle les délibérations et 
l’inscription des imputations budgétaires de l’ensemble 
des différents services du Département, dans le cadre 
des rapports votés en Séance Publique (SP) ou  
en Commission Permanente (CP) chaque mois.

Le Service a piloté le projet du 1er du Budget participatif 
de la collectivité, en lien avec le service communication 
(vote des citoyens, lauréats…) dont les bénéficiaires ont 
été annoncés lors de la séance du 11 décembre 2023.

LA DIRECTION DES FINANCES

Les principales étapes budgétaires en 2023

12 déc. 2022
VOTE BUDGET PRIMITIF (BP) 2023

26 juin. 2023
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF (CA) 2022 ET 
DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE (BS) 2023

20 nov. 2023
VOTE DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 (DM2)

20 nov. 2023
DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE (DOB) 2024

11 déc. 2023
VOTE BUDGET PRIMITIF (BP) 2024

Le service exécution financière est garant de la 
qualité comptable et financière de la Collectivité. 
Il intervient tout au long du processus d’exécution 
financière des services de la collectivité.

En 2023, le service a apporté son expertise :
•  pour l’analyse du Compte Administratif 2022  

et l’écriture de son rapport
•  pour anticiper l’évolution des dépenses et 

recettes, et alerter en cas de situation dégradée
•  pour conseiller les différents services financiers  

et former les nouveaux agents aux concepts  
de la gestion financière

•  pour sécuriser les paiements et encaissements. 
En 2023, le nombre de mandats contrôlés 
(Budget principal + 6 Budgets Annexes) 
augmente et passe à 55.000 (soit 220 mandats / 
jour en moyenne), en raison notamment du fort 
accroissement des dépenses d’investissement.  
Le nombre de titres, en revanche, diminue  
avec 32.000 titres émis (soit 125 titres / jour  
en moyenne) en raison du transfert des activités 
du LDA au GIP Terana au 1er juillet 2023.  
Les délais de paiement sont satisfaisants,  
à la fois pour le délai du comptable (2,53 jours) 
que le délai de l’ordonnateur (8,06 jours).

•  pour assurer la gestion patrimoniale de  
la Collectivité
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•  pour optimiser la gestion de dette et de 

trésorerie de la Collectivité, dans un contexte 
de forte remontée des taux d’intérêts et de 
ré-endettement du Département, suite à un 
niveau record de réalisation de l’investissement 
en 2023

Le service conseil et expertise a poursuivi en 
2023 son rôle d’accompagnement des Services 
dans la maîtrise des outils de gestion financière, 
du développement d’outils d’aide au pilotage,  
et dans la prévention des risques assurantiels ou 
financiers. Le Service met également à disposition 
son expertise en matière d’analyse financière,  
du domaine public ou privé. 

Pilote de l’accompagnement, formation et 
assistance des Services dans l’utilisation de  
l’outil de gestion financière Grand Angle, ce sont  
plus de 1.000 assistances auprès des utilisateurs, 
avec 425 utilisateurs et 30 personnes 
supplémentaires formées au cours de l’année.

En 2023, l’approche cartographique de la 
Collectivité a pris une dimension pluriannuelle.  
Ce travail a été engagé avec les Directions pour 
une vision engagée et partagée de la trajectoire 
financière du Département d’ici la fin du mandat. 
Parallèlement, le travail de co-construction de 
tableaux de bord de pilotage trimestriels s’est 
poursuivi avec les Directions opérationnelles,
ainsi que la mise en œuvre de la partie RH  
de l'outil décisionnel DIGDASH.

La prévention et gestion des risques au titre 
des assurances reste également une activité 
majeure, à travers la prise en charge des contrats 
d’assurance et du suivi des dossiers de sinistralité : 
ce sont plus de 800 véhicules et quasi 440.000 m2 
de surface bâtie qui sont assurés, le marché des 
assurances s’est complexifié. 
Par ailleurs, les recours directs, liés aux dommages 
publics routiers et recours en décennale pour 
les bâtiments, sont de plus en plus fréquents, 
et, au regard des enjeux financiers engagés, ils 
nécessitent un suivi permanent, une coordination 
avec les assureurs, experts, Services ressources  
et Directions opérationnelles.
Malgré une tendance à la baisse en 2023,  
la sollicitation des bailleurs sociaux pour des 
garanties d’emprunt a concerné une vingtaine 
de dossiers de constructions ou réhabilitations, 
mission d’instruction également assurée par  
le Service.

Le contrôle interne des Fonds Sociaux Européens 
(FSE), assuré au sein du Service Conseil Expertise, 
voit son rôle se renforcer dans le cadre  
de la nouvelle programmation 2023-2028,  
plus particulièrement à partir de 2024. 

Au titre de l’animation du dispositif de suivi de la 
santé financière des partenaires externes majeurs 
ou Budgets Annexes à enjeu, la démarche de 
veille et d’analyse contradictoire du périmètre 
déterminé pour 2023 a été réalisée, notamment 
ADN, l’Aéroport Valence-Chabeuil, le SMARD,  
les EPIC Stations.
2023 une nouvelle orientation : le démarrage  
d’une démarche de dialogue de gestion  
avec les Etablissements scolaires (EPLE)  
en accompagnement de la Direction de  
l’Enseignement Jeunesse (DEJS) et poursuivra  
son chemin en 2024.
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Les chiffres du compte administratif 2023
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AUTONOMIE

200,4 M€
ACTION SOCIALE / INSERTION

94,1 M€
ENFANCE

88 M€
ÉDUCATION / JEUNESSE

33,8 M€
SDIS

25,4 M€

ROUTES

60 M€
ÉDUCATION /JEUNESSE

40,2 M€
NUMÉRIQUE

6,4 M€
SOUTIEN AUX COLLECTIVITÉS LOCALES

9,8 M€
DÉPENSE D’ÉQUIPEMENT DIRECTE

229 € / habitant
DETTE

163 € / habitant

57
4 

95
2 

28
1 

€

16
5 

18
6 

38
9 

€

hors 
revolving 

et hors solde 
d'exécution

(population municipale retenue)

(population municipale)
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Dépenses
par politiques
hors revolving et hors solde d'exécution

740 138 670 € (CP)

SPORT  0,4 %

ACTION SOCIALE /  
INSERTION

13,2 %

SOUTIEN FINANCIER  
AUX COLLECTIVITÉS
1,8 %

AUTONOMIE
27,5 %

PETITE ENFANCE / 
ENFANCE / PARENTALITÉ

11,9 %

SANTÉ
1,0 %

CULTURE  1,9 %

DETTE
1,7 %

ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 
DES TERRITOIRES
1,9 %

ÉDUCATION / JEUNESSE
10,0 %

ENVIRONNEMENT  1,6 %

NUMÉRIQUE  1,5 % 

LOGEMENT  1,0%

ROUTES ET 
DÉPLACEMENTS
12,3 %

SÉCURITÉ/SDIS
3,4 %

MOYENS GÉNÉRAUX
8,9 %
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Le Code de l’Action Sociale et des Familles 
stipule que « le service public départemental 
d’action sociale a pour mission d’aider les 
personnes en difficultés à retrouver ou  
à développer leur autonomie de vie ».
L’action sociale départementale est mise en 
œuvre par les centres médico-sociaux (CMS),  
qui ont pour missions principales :
•  l’accueil, l’information et l’orientation 
•  l’évaluation des situations et des demandes 

d’aide 
•  l’accompagnement des personnes 
•  l’aide à l’accès aux droits 
•  la contribution au développement social 

territorial dont l’animation au partenariat local

ENJEUX

•  Prendre en compte les évolutions sociétales  
pour proposer des accompagnements adaptés  
et aider les personnes en difficultés à retrouver 
ou développer leur autonomie de vie 

•  Contribuer de manière préventive à la protection 
de l’enfance 

•  Permettre à tout Drômois, quelle que soit  
sa maîtrise du numérique, d'accéder à  
ses droits sociaux

•  Renforcer le rôle du Département comme chef 
de file de l’action sociale, en coordonnant les 
acteurs par bassins de vie afin de proposer aux 
habitants des réponses adaptées à leurs besoins
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Assurer une action sociale  
de proximité  
sur tout le territoire

OBJECTIFS

•  Faciliter l’accès des Drômois au service social 
départemental, en maintenant un bon maillage 
territorial des CMS 

•  Adapter l’offre de services et les pratiques aux 
besoins des usagers en renforçant le « pouvoir 
d'agir » des personnes et en les rendant actrices 
de leur parcours 

•  Porter une animation territoriale de l'action 
sociale de proximité en lien avec les partenaires 
sur les bassins de vie au regard des spécificités 
de chacun

CER 5 %

FINANCIER 
29 %

LOGEMENT
15 %

PERSONNES HANDICAPÉES
2 %

ENFANCE 8 %

INSERTION
22 %

PERSONNES ÂGÉES
13 %

SANTÉ 6 %

Domaine d'intervention (T2 et T3 uniquement)
Données décembre 2023 (source IODAS)



1 147 
ÉVALUATIONS ENFANCE 

RÉALISÉES À LA DEMANDE 

DE LA CRIP (+17,8% / 2022)

44 370 
FAMILLES ACCOMPAGNÉES (HORS ÉVALUATIONS ENFANCE) 

DONT 48% SONT SOIT PONCTUELS (T2) SOIT BÉNÉFICIENT 

D’UN ACCOMPAGNEMENT MÉDICO-SOCIAL (T3)

25
CENTRES  

MÉDICO-SOCIAUX 

4
ANTENNES

23
LIEUX DE 

PERMANENCES 

DÉLOCALISÉES

PLUS DE 430
PROFESSIONNELS

PLURIDISCIPLINAIRES
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ACTIONS 2023

•  Poursuite des actions inscrites dans le cadre de 
la Stratégie Nationale de Prévention et de Lutte 
contre la Pauvreté : Accueil Social Inconditionnel, 
déploiement de l’expérimentation « Référent de 
Parcours » ; Développement de la plateforme 
N° infos sociales pour assurer un accueil 
téléphonique aux usagers des services médico-
sociaux, et un premier niveau d’orientation  
et de réponses qualifiés

•  Ouverture de Drôme Infos, une plateforme 
unique d’informations pour les usagers et les 
professionnels, résultante d’un partenariat inter-
institutionnel (Département, Agence Régionale 
de Santé, Caisse Primaire d’assurance maladie, 
structures emploi, autonomie, associations, … )

•  Préparation de la nouvelle contractualisation  
« Pacte Local des Solidarités » 2024-2027,  
en remplacement du Plan Pauvreté

•  Déploiement et utilisation par tous les 
professionnels de la DTAMS de RDV Solidarités 
sur l’ensemble des CMS drômois pour les 
services d’action sociale, de PMI, et les centres 
de santé sexuelle. Préparation à l’ouverture de 
la plate-forme pour la prise de rdv en ligne coté 
usagers

•  Lancement de la démarche « CMS de Demain » 
afin de renforcer un parcours usager fluide, 
lisible et simple, de répondre aux évolutions 
sociétales et de questionner les périmètres 
d’intervention de la DTAMS, à la fois d’un point 
de vue territorial et partenarial

•  Poursuite de la réflexion autour de la création 
d’Espace d’Action Médico-Social (EAMS) 
pertinents

Toutes les données sur les lieux d'accueil du 
Département sont disponibles sur l'Atlas de la Drôme : 
https://atlas.ladrome.fr 

•  Lancement de projets : la future Maison 
des Solidarités de Romans, regroupement 
des 2 CMS romanais et du CCAS de la ville, 
le déménagement du CMS de Valensolles 
dans l’attente de la MDSA de Valence, avec 
l’ouverture de l’antenne du CMS à la Farandole 
en cœur de quartier, le projet d’antenne Nord  
de Valence sur Fontbarlettes, réflexion sur  
la maison des solidarités de Montélimar  
en partenariat avec la Ville

•  Mise en œuvre de la nouvelle stratégie  
Emploi avec notamment le nouveau parcours 
insertion des allocataires du RSA, décliné  
dans les CMS, en co-construction avec la DEEI
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La Maison départementale de l’autonomie (MDA) 
réunit les moyens de la maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH) et du 
département en matière d’accueil, d’information, 
de conseil, d’orientation et d’instruction 
des demandes, d’évaluation des besoins et 
d’élaboration des plans d’aide au profit des 
personnes âgées et des personnes handicapées 
et de leurs proches (article L. 149-4 du Code de 
l’action sociale et des familles).

La Maison départementale de l’autonomie 
de la Drôme est labellisée depuis 2018 par la 
CNSA (Caisse Nationale Solidarité Autonomie, 
gestionnaire de la 5ème branche de la Sécurité 
sociale, la branche Autonomie).

ENJEUX

•  Simplifier les démarches, améliorer la qualité  
des réponses et renforcer l’accompagnement

•  Accroître la lisibilité de l’action du Département 
dans le champ de l’autonomie

•  Mutualiser les compétences, les moyens  
et les ressources internes et externes

OBJECTIFS

• Faciliter le parcours des personnes

• Améliorer l’offre de services

•  Développer et coordonner les actions  
de prévention

ACTIONS 2023

•  Favoriser l’accès à l’information en assurant 
un accueil de proximité. Fin 2023, l’ensemble 
du territoire est couvert avec 60 points 
d’accueil (dont 40 portés par des CCAS (Centres 
Communaux d’Action Sociale) et 20 par les CMS 
(Centres Médico-Sociaux) du Département.  
9 permanences sont assurées par des 
bénévoles du Collectif Drôme Handicap (CDH) : 
organisation d’une journée départementale 
rassemblant les différents acteurs (CCAS / CMS / 
CDH) pour un point d’avancement et pour poser 
les perspectives du Service Public Départemental 
de l’Autonomie (Loi bien vieillir-mars 2024)

•  Participer à la modernisation et à la 
professionnalisation des Services d’Aide 
et d'Accompagnement à Domicile (SAAD) : 
lancement d’un appel à projets pour soutenir le 
secteur (5,6 M€ mobilisés en 2023 pour améliorer 
la couverture des besoins sur l’ensemble du 
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Accompagner les seniors  
et les personnes en situation  
de handicap dans leur quotidien
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territoire, faciliter la continuité des interventions 
et améliorer la qualité de vie au travail, …) et 
contractualisation avec 19 SAAD dès 2023  
sur un total de 58 SAAD autorisés représentant 
66% de l’activité totale

•  Renforcer l'attractivité des métiers  
du domicile : 

-  Accompagnement des SAAD via une dotation 
complémentaire des Contrats Pluriannuels 
d’Objectifs et de Moyens (CPOM) visant 
l'amélioration de la QVT (qualité de vie  
au travail) des salariés

-  Accompagnement du secteur dans les actions 
d'innovation RH et organisationnelles (équipes 
semi-autonomes notamment)

-  Animation d'une instance bi-départementale 
Drôme-Ardèche "Attractivité-recrutement-
formation dans le secteur de l'aide à domicile"

-  Deux campagnes de communication  
"les essentiel(le)s, vous aussi choisissez  
un métier qui a du sens"
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-  Participation à l'organisation de forums de 
recrutement, de découverte métiers, des job 
dating

-  Cartographie de l'offre de formation initiale 
et continue, travail sur le recensement et la 
communication de l'offre

-  Mise en place d'un réseau d'ambassadrices et 
d'ambassadeurs de métiers de l'aide à domicile

-  Travail avec la CARSAT sur la sinistralité  
du secteur afin d'accompagner au mieux  
les SAAD en matière de prévention des risques 
professionnels

•  Soutenir les projets de rénovation et de 
reconstruction d’établissements pour 
personnes âgées et personnes en situation 
de handicap grâce à un plan d’investissement 
de 24 millions d’euros sur 10 ans : 7 projets 
dans le secteur des personnes âgées en cours 
d’instruction (EHPAD de Beauvallon, EHPAD 
de Buis les Baronnies, EHPAD La Pastourelle à 
Pierrelatte, GHPP La Manoudière à Montélimar, 
EHPAD CH de Crest, PUV L’oustalet à Bourdeaux, 
EHPAD la Voie Romaine à Saint-Rambert-
d’Albon) + 2 projets dans le secteur du handicap 
(FAM La Teppe à Tain-l’Hermitage et FH  
les Tilleuls à Taulignan)

•  Simplifier les démarches des personnes :  
64,8 % des prestations Allocation Adulte 
Handicapé (AAH) et 72,7% des Reconnaissance 
en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH)  
sont délivrées à vie pour éviter aux personnes 
d'avoir à renouveler leurs demandes

•  Attribution de nouveaux droits : 33 personnes 
(20 en 2022) en situation de handicap bénéficient 
de la PCH parentalité pour les soutenir dans  
leur rôle de parents (150 000 €), 210 ont bénéficié 
de la PCH psy pour environ 1 700 000 € mobilisés 
et 5 bénéficiaires PCH surdicécité

•  Développement de nouvelles solutions 
d’hébergement pour les personnes âgées et  
les personnes en situation de handicap, 
poursuite de la structuration de l’habitat 
inclusif, lancement d’un appel à manifestation 
d’intérêt Habitat Inclusif, lancement de nouvelles 
opérations sur la veille bienveillante
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73 591
APPELS REÇUS À  
LA PLATEFORME  
DRÔME SOLIDARITÉS 

10 039
PERSONNES REÇUES  
À LA MAISON DE L’AUTONOMIE 
(MDA) DE VALENCE

38 058
MAILS TRAITÉS 
PAR LA PLATEFORME 
DRÔME SOLIDARITÉS

5 132
PERSONNES REÇUES

DANS LES  60
POINTS D’ACCUEIL MDA

4 733
BÉNÉFICIAIRES DE LA 
PRESTATION DE COMPENSATION 
DU HANDICAP (PCH)

11 817
BÉNÉFICIAIRES DE  
L'ALLOCATION PERSONNALISÉE 
D’AUTONOMIE (APA) À DOMICILE 
DONT 2 124 PREMIÈRES 
DEMANDES ACCORDÉES EN 2023

90
ACCUEILLANTS FAMILIAUX 
ADULTES AGRÉÉS REPRÉSENTANT 
UNE CAPACITÉ D’ACCUEIL  
DE 182 PERSONNES

•  Animation de la Conférence des Financeurs de 
la prévention de la perte d’autonomie (CFPPA) :

-  soutien financier aux résidences autonomie  
pour 195 592 €

-  financement de 175 projets pour 1 217 719 € 
-  15 projets dans le cadre de la semaine de 

l’alimentation pour sensibiliser le grand public 
sur les enjeux liés à la nutrition/dénutrition  
des seniors)

-  réalisation d’un guide méthodologique  
à l’attention des porteurs de projet

•  Renforcement des actions de lutte contre la 
maltraitance faite aux adultes vulnérables :  
travaux animés par les professionnels de la 
MDA et réunissant 60 partenaires: élaboration 
d'un questionnaire à destination de 800 
professionnels sur les pratiques professionnelles, 
formation de professionnels au dépistage et au 
traitement  
des situations de maltraitance (milieu hospitalier, 
EHPAD, …)

•  Mise en place d’une convention entre la 
MDPH et l’Equipe Relais Handicap Rare 
(accompagnement et formation)

•  Mise en place et animation de la Communauté 
360 : signature de la convention d’engagement, 
mise à disposition des locaux MDA, formalisation 
et structuration des liens fonctionnels avec 
les services MDA, suivi de 113 situations dès  
la première année
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Avec plus de 3600 enfants accompagnés à travers 
l’ensemble de ses dispositifs,  
la progression approche les 14% en un an.

Malgré les efforts consentis par la Collectivité,  
les dispositifs existants ne suffisent plus  
à répondre aux besoins du département.

OBJECTIFS

L’année 2023 a été une année de consolidation 
de l’existant et de stabilisation des fondations 
afin de développer, à partir de 2024, un dispositif 
permettant de répondre aux besoins et aux 
attentes. Néanmoins, plusieurs actions sont  
à souligner :

•  Installation du comité départemental  
pour la protection de l’enfance

•  Création d’un pôle santé spécialisé  
en psycho traumatisme

•  Mise en place de la commission d’aide à  
la décision pour renforcer le traitement  
des informations préoccupantes

•  Création de trois nouveaux lieux de vie

•  Organisation des 1ères rencontres de la DEF  
sur la thématique du lien

•  Création d’une pouponnière de 6 places  
à Montélimar

Parmi les progressions notables :
• plus de 100 placements supplémentaires
•  100% d’augmentation des évaluations  

de minorité de personnes se présentant  
comme MNA

•  taux d’occupation de 124% de la Maison 
départementale des enfants

ENJEUX

•  Apporter une réponse adaptée  
à chaque enfant confié 

•  Mettre en œuvre sans délai l’ensemble des 
mesures, tant administratives que judiciaires

•  Stabiliser les équipes en travaillant sur 
l’attractivité des métiers de la protection  
de l’enfance en Drôme

Protéger les Drômois,  
en particulier les enfants
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1 875
INFORMATIONS PRÉOCCUPANTES  
ADRESSÉES À LA CRIP

3 624
ENFANTS ET JEUNES MAJEURS 
PRIS EN CHARGE (AU 31/12/2023) 
DONT

2 052
ACCOMPAGNÉS PAR DES MESURES
À PARTIR DU DOMICILE (AU 31/12/2022) 
ET

1 572
FAISANT L’OBJET D’UNE MESURE  
DE PLACEMENT

84 M€
consacrés à l'aide sociale à l'enfance



ENJEUX / OBJECTIFS

•  Maintenir et développer une offre de soins de 
premiers recours sur l’ensemble du territoire

•  Positionner le Département comme interlocuteur 
« naturel » en matière de désertification 
médicale, en assurant une fonction de 
facilitateur, de coordination

•  Favoriser l’installation (et le maintien)  
de médecins généralistes, notamment  
dans les zones sous denses 

•  Mailler le territoire par une offre de soins 
structurée, notamment via l’exercice regroupé 

•  Innover en santé en accompagnant  
des initiatives locales

L‘accessibilité aux soins est une préoccupation 
majeure des citoyens. Le Département, au titre 
de ses compétences en matière de solidarités 
humaines et territoriales, a ainsi décidé de faire  
de la re-dynamisation de l’offre de soins  
une priorité. 

« Parcours Solidarités », le schéma unique  
2019-2024, intègre également cette volonté.
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ACTIONS 2023

•  Poursuite de 2 nouveaux dispositifs : une bourse 
aux internes lors des stages semestriels auprès 
de médecins généralistes de ville (20 bourses 
en 2023), une aide au primo équipement des 
médecins lors de leur installation en Drôme  
(7 bourses en 2023)

•  Poursuite du cursus délocalisé en Drôme de 
formation à la maîtrise de stage universitaire 
(MSU) auprès des médecins généralistes avec 
l’organisation d’un stage MSU1-3 (initiation  
et supervision directe) en novembre 2023  
et une session MSU4-6 en avril 2023

•  Accueil semestriel des internes en médecine 
générale à l’Hôtel du Département en avril  
et novembre 2023

•  4 nouvelles « Maisons des internes » en 2023 : 
Montélimar, Saint Jean en Royans et la 
Communauté de Communes Val de Drôme, 
Chatuzange le Goubet

•  Montage et pilotage du projet de Centre Médical 
Départemental de Santé de Bourg-lès-Valence, 
en lien avec le centre de soins infirmiers

•  Création d’un guichet unique Drôme en 
concertation avec la CPAM, l’ARS, l’Ordre 
des Médecins, l’Agence d’Attractivité et avec 
la Direction de la Communication, afin de 
centraliser toutes les informations, et les aides 
dont peuvent bénéficier les praticiens qui 
souhaiteraient s'installer dans le département

Redynamiser 
l’offre de soins



37
 

UN SOLDE 

positif
DE « DÉPARTS-INSTALLATIONS »  

DE MÉDECINS GÉNÉRALISTES  

SUR LA DRÔME
(ANALYSE DES DONNÉES 2023 EN COURS) 

UNE 

trentaine 
D’ÉTUDIANTS EN MÉDECINE LOGÉS 

EN MAISONS DES INTERNES

202
MÉDECINS FORMÉS À LA MAÎTRISE 

DE STAGE UNIVERSITAIRE  

EN DRÔME, DONT 117 DRÔMOIS  

ET 43 NOUVEAUX FORMÉS EN 2023 

DONT 21 DRÔMOIS

PRÈS DE 

312 
INTERNES ACCUEILLIS 

7
MÉDECINS GÉNÉRALISTES AIDÉS  

À LA PRIMO-INSTALLATION POUR 

UN TOTAL D’AIDES DE 39 500 €  

ET 20 INTERNES SE SONT VUS 

ATTRIBUER UNE BOURSE DE STAGE 

SEMESTRIELLE, POUR UN TOTAL  

DE 60 000 €
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Accompagner  
enfants et parents

ENJEUX

PMI
•  Apporter des réponses globales en termes  

de prévention et de promotion de la santé  
auprès des enfants, des familles, des femmes  
et des jeunes 

•  Mesurer les besoins médicaux, psychologiques, 
sociaux et d’éducation pour la santé des futurs 
enfants et parents 

•  Assurer des actions de soutien à la parentalité 
•  Prévenir et dépister les enfants en situation  

de handicap 
•  Contribuer à une offre d’accueil des jeunes 

enfants maillant l’ensemble du département  
et répondant à la diversité des attentes

Santé Publique
•  Maintenir et développer une offre de santé  

de proximité accessible à tous 
•  Réduire les inégalités de santé en apportant une 

attention particulière aux publics en difficulté 
•  Eduquer et sensibiliser aux grands enjeux  

de santé en lien avec son environnement

Compétent en matière de protection maternelle et 
infantile (PMI), le Département assure une mission 
de prévention, accompagne les femmes enceintes 
et les jeunes enfants, notamment dans le suivi de 
leur bon développement. Il organise des activités 
de santé sexuelle et affective (ex planification 
familiale et éducation familiale). Il agrée les 
assistantes maternelles, autorise les structures 
d’accueil collectif des jeunes enfants, et est garant 
du contrôle des modes d’accueil.

Par convention avec l’Agence régionale de santé,  
il mène des actions de santé publique : lutte contre 
la tuberculose (via son CLAT départemental)  
et vaccinations publiques.
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OBJECTIFS

PMI
•  Proposer une offre de santé sexuelle et affective 

sur tout le territoire 
•  Favoriser la prévention en faveur des femmes 

enceintes, des jeunes enfants, et des familles 
•  Promouvoir le bon développement du jeune 

enfant 
•  Adapter l’offre de garde des jeunes enfants  

aux besoins des familles 
•  Favoriser l’accès à l’offre de PMI en diversifiant 

ses modalités

Santé Publique
•  Assurer une mission de prévention en matière  

de santé publique : dépistages, vaccinations,  
et prévenir les épidémies
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ACTIONS 2023

•  Dans le cadre de Stratégie de Prévention et  
de Protection de l’Enfance volet PMI, poursuite 
des actions initiées en 2022 :

   -  Hause du nombre de bilan de santé en école 
maternelle des 3-4 ans

   -  Augmentation des visites à domicile des 
sages-femmes et des infirmières puéricultrices, 
notamment auprès de familles vulnérables

•  Poursuite des actions de santé publique 
déléguées par l’ARS ou dans le cadre du 
Plan Pauvreté : dépistage de la tuberculose, 
vaccinations publiques des publics vulnérables, 
suivi et accompagnement des familles précaires 
par les infirmières de santé publique 

•  Participation en tant que centre de vaccination  
à la 1ère phase HPV (papillomavirus) et plus  
de 850 collégiens vaccinés 

PLUS DE 5 000  NAISSANCES

17  LIEUX DE PLANIFICATION  

ET D’ÉDUCATION FAMILIALE

•  Contribution aux missions de protection de 
l’enfance par la réalisation, suite à la saisine  
de la CRIP, des évaluations auprès de familles 
avec enfants de 0 à 6 ans 

•  Développement du nombre d’ateliers collectifs 
Santé Parentalité en CMS autour de la 
psychomotricité, le langage, et l’alimentation 

•  Actions dans le cadre des 1 000 premiers jours de 
l’enfant, démarche Petits Pas Grand Pas (PPGP) 
et Référent de Parcours Périnatalité (RéPAP) 

•  Mise en place d’actions spécifiques autour  
des troubles du neuro développement,  
de l’alimentation, du deuil périnatal...

•  Poursuite de la démarche de numérisation 
des dossiers des modes d’accueil avec 
l’accompagnement par un AMO

34  LIEUX DE CONSULTATION DE PMI 

1943  CONSULTATIONS MÉDICALES  

DE SAGES-FEMMES EN CMS

793  VISITES À DOMICILE

2 555  ASSISTANTES MATERNELLES,  

398 ASSISTANTS FAMILIAUX ET 160 ÉTABLISSEMENTS  

D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS AGRÉÉS  

PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

500  VISITES POUR UN 1ER AGRÉMENT 

PLUS DE 10 000  ENFANTS CONSULTÉS  

PAR UN MÉDECIN DE PMI 

5 765  ENFANTS VUS PAR LES INFIRMIÈRES  

EN BILAN DE SANTÉ EN ÉCOLE MATERNELLE 

16 173  ACTES DE PUÉRICULTURE 

4 090  VAD RÉALISÉES PAR LES INFIRMIÈRES- 

PUÉRICULTRICES (+17,2% PAR RAPPORT À 2022) 

19 213  ENFANTS VACCINÉS  

(BCG, PRÉVENAR, ROR, HÉPATITE, DTP, MÉNINGO) 



Accompagner les communes  
et les intercommunalités
Le partenaire des territoires

AIDES AUX TERRITOIRES

En novembre 2022, le Département a voté son 
nouveau dispositif d’aides aux collectivités. 
L’année 2023 a donc été la première année  
de sa mise en œuvre.

En 2023, au titre de ses enveloppes « Dotation de 
Solidarité Territoriale » et « Projets de Cohérence 
Territoriale », le Département a soutenu  
286 dossiers pour 12 200 096 € de subventions 
représentant 39 232 025 € d'investissements 
publics locaux. 6 projets ont obtenu une 
bonification au titre des « grandes transitions » 
pour un montant total de 255 443 €.

230 044 € de subventions ont été attribuées 
à 16 communes frappées par des évènements 
climatiques de forte intensité. Pour faire face 
aux intempéries qui ont touché le nord Drôme 
en septembre 2023, le fonds intempéries a été 
réévalué à 1 M€ lors du BP 2024.

Le Département soutient également les 
communes en répartissant entre celles qui  
ont moins de 5 000 habitants une enveloppe  
de 5,5 M€.

Valence, Romans-sur-Isère et Montélimar 
ont bénéficié globalement de 2,3 M€ de 
subventions départementales pour leurs projets 
d’investissement représentant un montant total 
de travaux de 11 449 124 €.

PARCS NATURELS RÉGIONAUX

Le Département de la Drôme continue 
d’accompagner les territoires d'expérimentation 
en sa qualité de membre statutaire des 
Parcs Naturels Régionaux du Vercors, et des 
Baronnies en Drôme Provençale. Le montant des 
participations s'élève globalement pour les deux 
Parcs à 531 389 € en 2023.

AIDES AUX ASSOCIATIONS

Le Département a soutenu 333 associations 
actives sur les territoires en matière d’organisation 
de manifestations locales. Ce soutien aux 
évènements représente un montant total de 
subventions de 250 000 €.

En juin 2022, le Département a souhaité réunir 
pour la 1ère fois les associations patriotiques et 
d’anciens combattants afin de mettre en avant 
l’importance du devoir de mémoire ainsi que le 
rôle des Archives départementales. Chaque année, 
le Département alloue 18 000 € de subventions 
à une vingtaine d’associations patriotiques qui 
œuvrent entre autres pour le Devoir de Mémoire.
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Par l’intermédiaire du Fonds d’Action Extérieure des 
Collectivités Territoriales, le Département a fait voter  
une aide exceptionnelle de 20 000 € en soutien à la Turquie 
et la Syrie frappées par un séisme.

RÉFLEXIONS STRATÉGIQUES

•  Poursuite de la mise en œuvre de l’appel à projet portant 
sur la redynamisation des Centres Villes et Villages, en lien 
avec le dispositif de l’État « Petites Villes de Demain »,  
pour les 30 communes drômoises lauréates

•  Soutien et suivi des démarches contractuelles et 
territoriales (Plan de Relance, CPER, Contrats de Relance  
et de Transition Ecologique)

•  Courant 2023 a été mené un important travail 
d’actualisation du Projet Stratégique de Territoire.
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250 000 € 
D’AIDES À 333 ASSOCIATIONS

15 800 000 € 
D’AIDES DÉPARTEMENTALES ATTRIBUÉES 

AU PROFIT DES TERRITOIRES DRÔMOIS

39 232 025 €
d'investissements publics locaux
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Ingénierie, apporter une expertise  
et de l’information

potable et d’assainissement, d’intervention 
en faveur de l’habitat et révision du dispositif 
départemental d’aide aux territoires

Rencontres départementales
•  Rencontres de l’Ingénierie Publique sur le thème 

« Face aux enjeux de transition, construire 
ensemble une vision stratégique pour la Drôme 
de demain avec des ateliers pour identifier les 
risques et opportunités pour le département », 
100 participants dont 45 élus, 35 communes  
et 4 communautés de communes

•  Organisation le 12 octobre 2023 d’une rencontre  
départementale Embellissement et cadre de  
vie sur le thème de l’Eau : 105 participants,  
élus et techniciens. Réalisation d’une 
plaquette technique consacrée à l’eau, avec 
l’appui du CAUE, pour les communes et les 
différents acteurs en charge de la création, de 
l’aménagement et de l’entretien des espaces 
verts.

ENJEUX

Accompagner le développement des communes 
et EPCI du territoire en leur offrant un bouquet  
de services d’ingénierie adapté à leurs besoins.

ACTIONS 2023

Animation du site dédié aux collectivités 
www.collectivites.ladrome.fr
•  Partenariat avec Aides-territoires 

aides-territoires.beta.gouv.fr, plate-forme de 
référence de l’Etat pour les aides aux collectivités

 Programme d’information et de sensibilisation 
destiné aux élus
•  Organisation de séances d’information en 

présentiel et de webinaires : Fonds intempéries, 
nouveau protocole d’indemnisation 
départemental, nouvelle stratégie forêt-bois 
2023-2028, l’accompagnement des personnes 
éloignées du Numérique, dispositif SLIME (Service 
Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie), 
nouveaux dispositifs d’aides en matière d’eau 
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11 structures partenaires 

775 demandes d'appui 
de collectivités recensées en 2023

40 articles
et

16 évènements publiés sur
collectivites.ladrome.fr

5 newsletters

8 webinaires destinées aux élus 
(714 vues constatées en replay)

100 personnes 
dont 45 élus à l’occasion 

des rencontres 
de l’ingénierie publique.

29 communes drômoises visitées 
par la commission embellissement 

et cadre de vie au cours 
de l’été 2023, 100 participants 

à la rencontre départementale

Une centaine 
de participants aux journées 

d’informations du SATESE 
proposées aux élus et techniciens 
pour l’optimisation du fonction-
nement des stations d’épuration
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Le Département de la Drôme poursuit son 
partenariat avec le Département de Kanel,  
au Sénégal, en maintenant son soutien financier 
dans le cadre de la coopération décentralisée.

Lauréat de l’appel à projet de l’Agence  
Française de Développement « FICOL –  
Facilité l’Investissement des Collectivités »  
en 2021, le Département de la Drôme, associé  
à Valence Romans Agglo, a finalisé son dossier  
de candidature « ADEL – Assainissement  
et Développement Local » courant 2022.

Le programme ADEL, d’un montant global  
de 1,1M€ est financé à hauteur de 800 000 €  
par l’Agence Française de Développement 
et de 103 000 € par l’Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée Corse. L’engagement financier  
du Département est de 120 000 €.

ACTIONS 2023

•  Recrutement des référents techniques locaux, 
mise en place du dispositif de géolocalisation, 
choix des entreprises pour la construction  
des latrines, actions de sensibilisation auprès  
des ménages, actions éducatives dans  
les collèges et écoles drômoises

•  Une mission composée de techniciens s’est 
rendue sur place en novembre 2023 pour faire le 
point sur le projet et son état d’avancement. Elle 
a notamment permis de rencontrer les personnes 
recrutées pour la mise en œuvre du projet et de 
certaines actions, ainsi que les élus partenaires. 
Les techniciens ont pu échanger avec certains 
futurs ménages bénéficiaires de latrines. 
La mission a permis de constater une forte 
implication des collectivités partenaires.  
Et comme son nom l’indique, le projet ADEL  
aura un réel impact sur le développement 
économique des entreprises locales

Poursuivre une coopération 
avec le Sénégal
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Le projet ADEL se décline selon 5 axes :
• installation de latrines chez les ménages
•  construction d’édicules publics dans les écoles  

et centres de santé
•  actions de sensibilisation à l’hygiène  

et à l’assainissement
•  réalisation d’études préalables à la mise en place 

d’un service de traitement des boues de vidange
•  réflexion pour organiser et structurer à l’échelle 

intercommunale ce service

Le projet vise à améliorer le taux d’accès à 
l’assainissement de base dans le département  
de Kanel et ainsi contribuer à l’atteinte  
des cibles des Objectifs de Développement  
Durables, principalement la n° 6 « Eau propre  
et assainissement pour tous ».
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Favoriser l’égalité  
des chances

Le Département accueille les collégiens dans  
un environnement favorisant l’apprentissage,  
le bien-être, le respect et la vie en groupe.

Il rénove et construit des collèges selon un 
référentiel innovant. Il équipe les établissements 
en très haut débit via la fibre optique, met à leur 
disposition des tablettes tactiles, des ordinateurs 
et du mobilier nomade.

Une attention particulière est portée à la 
restauration scolaire, avec des menus de qualité,  
« faits maison », préparés à base de produits 
locaux, bio et de saison. La lutte contre  
le gaspillage alimentaire se traduit par  
le déploiement des selfs anti-gaspi.

La collectivité met en place de nouveaux modes 
de communication avec les familles : menus en 
ligne (équilibre, provenance, ...), dématérialisation 
des aides (demandes en ligne et carte Top 
Dép’Art). Le Département propose de nombreuses 
actions éducatives, et organise le Conseil 
départemental des jeunes (CDJ), favorisant ainsi- 
la participation active des élèves.

 

ENJEUX

•  Favoriser l’accès à l’éducation pour tous

• Veiller au bien-être des collégiens

•  Encourager l’ouverture sur le monde  
et la participation des jeunes

OBJECTIFS

•  Assurer l’équilibre éducatif, social et territorial  
en s’adaptant aux nouveaux besoins et  
en privilégiant la mutualisation

•  Poursuivre le développement du numérique et 
des nouvelles pédagogies dans les collèges :  
afin de passer d’une politique d’équipement  
à une politique d’usage

•  Ancrer le projet de restauration durable  
et responsable durablement et lutter contre  
le gaspillage alimentaire

•  Soutenir les collégiens et leur famille :  
carte Top Dép’Art, bourses des collégiens  
et développement de e-services

•  Accompagner les EPLE (établissement public 
local d'enseignement) dans l’optimisation 
de leurs ressources et de leurs moyens, en 
améliorant la qualité de vie de ses agents
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ACTIONS 2023

Gestion des collèges :
•  Accompagnement de l’ensemble des collèges 

dans leur fonctionnement, en anticipant 
l’augmentation du coût des fluides malgré 
l’inflation. 5 304 884 € consacrés à la dotation  
de fonctionnement des collèges pour 2023

•  Soutien de la qualité de la restauration scolaire : 
la collectivité a augmenté de 15 centimes  
le crédit denrées laissé à l’EPLE, le portant  
ainsi à 2,30 € par repas

•  Pouvoir d’achat des familles préservé grâce  
au maintien des tarifs de restauration (coût  
du repas 3,45€)

•  Ouverture du collège départemental  
de l’Hermitage à Mercurol-Veaunes  
à la rentrée 2023

Restauration :
•  Les objectifs : ≥ 50% de denrées bio et  

30% de produits locaux (définition Ecocert)
En 2023, exemplarité des collèges :

48%
DE PRODUITS BIO DANS  
LES ASSIETTES  
DES COLLÈGIENS 

14 
COLLÈGES PROPOSENT PLUS DE  
50% DE DENRÉES BIO ET LOCALES

51,8%
MOYENNE DE PRODUITS « DURABLES »  
(LOI EGALIM)

17%
MOYENNE DE PRODUITS LOCAUX  
(DÉFINITION ECOCERT)

Toutes les données sur les collèges du Département sont disponibles  
sur l'Atlas de la Drôme : https://atlas.ladrome.fr

•  Un nouveau référentiel Ecocert, avec une prise  
en compte valorisée du « fait-maison »

•  Lutte contre le gaspillage alimentaire :

27
ÉTABLISSEMENTS ÉQUIPÉS  
EN SELFS PARTICIPATIFS

30 à 50g 
DE DÉCHETS PAR CONVIVE
(MOYENNE DES DÉCHETS 
EXCEPTIONNELLEMENT BASSE 
VERSUS 120G MOYENNE NATIONALE)
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Aménagement des collèges :
Définition des besoins en co-construction 
avec les usagers collégiens et l’ensemble  
de la communauté éducative :
•  Restructuration à venir du collège de l’Europe  

à Bourg-de-Péage  - programmation
•  Équipement du nouveau collège départemental 

de l’Hermitage
•  Végétalisation et désimperméabilisation  

des cours de collèges : Gérard Gaud à Bourg- 
lès-Valence et André Cotte à Saint-Vallier

Des équipements adaptés : 
•  Collège de l'Hermitage - Mercurol Veaunes :  

équipement (1,2 M€)
•  Collège Sport nature - La Chapelle-en-Vercors :  

rénovation de l’internat et des salles d’études, 
acquisition du mobilier pour les 3 niveaux  
(40 000 €)

•  Collège Olivier de Serres - Cléon d’Andran :  
restructuration, acquisition de nouveaux 
mobiliers pour les parties scolaires  
et administratives (30 000€)

•  Renouvellement des matériels de cuisine, 
de mobilier, d'équipements techniques, 
d'équipements pédagogiques, de sport  
dans 32 collèges :

   - 785 000 € pour le mobilier
   -  450 000 € pour les matériels de cuisson, 

préparation, distribution et laverie en cuisine
   -  10 000 € pour les matériels pédagogiques  

de science, musique, divers
   -  120 000 € pour les équipements techniques 

utilisés par les agents du Département 
(entretien nettoyage, outillages, espaces verts. 
Pour leurs petits équipements les collèges 
publics ont perçu 161 000 €

Mutualisation des équipements :
Optimiser les ressources disponibles afin 
de favoriser une utilisation judicieuse des 
équipements au sein des collèges. La démarche 
consiste à récupérer les équipements sous-utilisés 
dans les établissements scolaires, offrant ainsi 
un gain d'espace pour ces derniers, tout en leur 
offrant une seconde vie. Réduction des achats 
d'équipements neufs et promotion du principe 
de réutilisation. Les équipements sont aussi 
proposés aux communes, aux Maisons d’Enfants 
à Caractère Social (MECS) et aux ressourceries 
(12 tournées sur le territoire, 26 collèges livrés 
et 7 structures externes, 1 054 équipements 
mutualisés).

De bonnes conditions de pratique de l’Éducation 
Physique et Sportive :
•  Dotation EPS : transport et locations  

des équipements sportifs des collèges publics  
et privés : 1 400 000 €

•  Équipement matériels sportifs : 63 000 €
•  Poursuite des contrôles et entretien  

des équipements sportifs : 30 000 €
•  1 478 matériels sportifs contrôlés sur 29 sites  

(4 Structures Artificielles Escalade, 320 buts,  
120 poteaux sports collectifs, 110 en athlétisme, 
682 en gymnastique et 242 tables de tennis  
de table et divers)

•  Entretien (nettoyage et re-traçage des pistes 
synthétiques d'athlétisme (15), des plateaux 
sportifs (18), remise en état des fosses de  
saut en longueur (18)

Sectorisation : 
Mise en place d’une nouvelle sectorisation  
à la rentrée 2024-2025 afin d’accompagner  
les évolutions d’effectifs dans les collèges  
et les restructurations :
•  Commune d’Alixan rattachée au collège Marcel 

Pagnol - Valence
•  Communes de Condillac, La Coucourde,  

Les Tourrettes, La Batie Rolland et Puygiron 
rattachées au collège Olivier de Serres - Cléon 
d’Andran

•  Sur Montélimar intramuros, quelques quartiers 
changent de secteur

•  Commune de Malataverne rattachée au collège 
Lis Isclo d’Or - Pierrelatte
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Numérique éducatif :
• Poursuite du projet de tiers lieu éducatif au sein 
du collège Pagnol via un appel à projet national 
de la Caisse des Dépôts « numérique inclusif, 
numérique éducatif. » Ce projet permet au collège 
d’être équipé d’un fablab, le Cre@labo avec des 
équipes de fabrication numérique performants. La 
Direction Éducation Jeunesse Sport travaille en 
partenariat avec la Mission Numérique pour 
accompagner l’établissement sur la mise en place 
d’actions autour du numérique et favorisant 
l’inclusion des parents (accompagnement des 
médiateurs numériques sur l’utilisation de l’outil 
informatique), création et mise en place d’un 
forum des métiers du numérique, formation  
des enseignants à la fabrication  
numérique par le 8fablab de Crest,  
actions sur la pause méridienne avec  
l’ESISAR (école d’ingénieur de Valence) 

Innovation

Équipements numériques 
•  5 000 postes informatiques, 692 renouvelés pour 

les élèves et enseignants et renouvellement 
de 130 postes fixes et 10 portables pour le parc 
administratif

•  8 000 tablettes numériques dans les collèges 
dont 1 375 renouvelées et 562 tablettes 
supplémentaires

•  Démarrage d’un projet de migration d’un logiciel 
de gestion des tablettes mutualisé au niveau 
académique vers un logiciel géré par  
le Département en raison de l’arrêt des services 
par l’Education Nationale. Ce projet requiert  
la migration physique de 6 000 tablettes  
en un an d’un serveur vers un autre

•  Équipement complet du collège de l’Hermitage - 
Mercurol Veaunes (170 pc neufs et 170 écrans,  
150 tablettes numériques, 35 dalles tactiles,  
35 bornes wifi, 3 copieurs, un autocom pour  
la téléphonie complet, …)

•  16 vidéoprojecteurs renouvelés et 29 dalles 
tactiles (28 au collège de l’Hermitage,  
9 en expérimentation dans d’autres 
établissements sur des projets pédagogiques)

Migrations
Poursuite des migrations de l’infrastructure réseau 
des collèges en central (suppression des serveurs 
physiques/ établissements) avec 19 collèges 
réalisés en fin d’année 2023 dont le nouveau 
collège de l’Hermitage.

Evaluation des usages
Préparation d’une enquête sur l’usage des 
tablettes numériques dans les 38 collèges publics 
en partenariat avec l’Académie de Grenoble.  
Le bilan attendu est attendu pour mai/juin 2024.

Pour rappel :
•  100% des établissements sont câblés et fibrés  

en Très Haut Débit (100 mégas symétriques)
•  100% des établissements sont équipés de bornes 

wifi déconnectables, y compris les collèges  
en cités scolaires gérées par la Région AURA 
depuis cette année
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Encourager la jeunesse à apprendre, 
grandir et réussir

Le Département accompagne, en partenariat 
avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF),  
les intercommunalités ayant pris la compétence 
jeunesse, pour soutenir leur implication auprès  
des jeunes. Il soutient le développement 
d’activités, de projets et de services à destination 
des jeunes dans un triple objectif : accompagner 
leur orientation, faciliter leur insertion, en faire  
des citoyens engagés dans la société.

Le Département encourage également les 
fédérations d’éducation populaire pour qu’elles 
développent des projets avec les jeunes.

En 2016, il a mis en place un Conseil 
départemental des jeunes (CDJ), instance 
participative qui les implique dans les sujets  
qui les concernent et les rendent acteurs de  
leur citoyenneté.

Des projets sont organisés pour valoriser  
les actions jeunesse au sein de la collectivité  
et développer les dispositifs de recueil de  
la parole des jeunes de 11 à 30 ans.

ENJEUX

•  Favoriser l’articulation entre les différents leviers 
de l’autonomie des jeunes (insertion sociale  
et professionnelle, logement, santé, culture, …)

•  Développer les politiques jeunesse des territoires
•  Rendre lisible l’action publique à destination  

des jeunes
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OBJECTIFS

•  Faciliter l’accès aux droits et à l’information  
pour les jeunes

•  Accompagner les territoires dans la mise  
en œuvre de leur politique jeunesse

•  Développer une ambition jeunesse commune  
et transversale au sein de la collectivité



42
actions éducatives clés en main proposées

aux établissements (2 130 classes et 51 838 élèves concernés)

ACTIONS 2023

Aides aux familles
•  Carte Top Dép’Art : soutien exceptionnel de 

25€ pour les collégiens pour s’inscrire dans des 
structures de pratiques artistiques et sportives ; 
diversification des propositions d’entrées  
gratuites pour satisfaire des envies nouvelles  
et garantir une utilisation de proximité. 
Mobilisation de nouveaux partenaires avec  
plus de 860 partenaires

•  Bourses départementales : plus de  
1 000 bénéficiaires pour près de 90 000 €

Actions éducatives
•  42 actions éducatives clés en main proposées 

aux établissements pour un budget global  
de 800 000 € (539 demandes, 404 acceptées,  
soit 2 130 classes et 51 838 élèves concernés)

•  87 demandes soutenues au titre des projets libres 
déposées par les établissements pour  
un montant de subventions départementales  
de 300 000 €

•  Poursuite d’une action par niveau de classe  
pour près de 500 000 € :  
6ème à la montagne, 5ème détox l’infox,  
3ème Musée de Vassieux en Vercors,  
4ème préfiguration d’une action Gestes  
qui sauvent qui sera déployée à la rentrée 2024

Conseil Départemental des Jeunes (CDJ)
•  7ème mandat 2022-2023 : 31 binômes, 62 jeunes,  

5 commissions thématiques (l’Europe au  
quotidien, le devoir de mémoire chez les 
adolescents, pour des médiathèques adaptées 
aux besoins des collégiens, les droits et  
les devoirs liés à la scolarisation des enfants, 
mieux comprendre le rôle des élus)

•  Lancement du 8ème mandat : 32 binômes,  
64 jeunes, 5 thématiques (Musée de la résistance, 
Jeunes Sapeurs-Pompiers, Sport santé, 
Transition écologique, Cinéma)

•  Soutien au portail bi-départemental  
Info-Jeunes 07/26 

•  Poursuite du financement des fédérations 
d’éducation populaire et des politiques jeunesse 
des intercommunalités 

•  Actions de sensibilisation aux médias et  
au numérique (actions éducatives Détox l’infox, 
et financement des Promeneurs du net) 

•  Diversification des modes d’accueil des jeunes  
au sein de la collectivité et développement  
d’une démarche innovante de mentorat

•  Conseil Départemental des Jeunes accompagnés 
en protection de l’enfance : poursuite de la  
1ère année d’expérimentation et lancement  
de la 2ème mandature en septembre 2024
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Cultiver l’envie de  
découverte et la curiosité

ENJEUX

Le Département de la Drôme porte une politique 
culturelle visant à garantir un maillage territorial 
de l’offre culturelle et faire rayonner la Drôme.

CULTURE AU QUOTIDIEN

•  Soutien à 24 établissements d'enseignements 
artistiques - 754 700 €

•  Soutien aux événements départementaux :  
35 festivals - 215 000 €

•  Soutien aux acteurs culturels :  
41 structures aidées - 625 000 €

•  Soutien à la création résidence  
et la pratique amateur :  
74 projets artistiques financés - 205 130 €

•  Soutien au fonds d'animation :  
10 projets retenus - 235 000 €

•  Actions éducatives « culture » :  
7 640 collégiens drômois (soit 283 classes),  
ont participé à une des douze actions 
d’éducation aux arts et à la culture (EAC)

•  Structuration de l’offre culturelle ou de lecture 
publique sur 6 territoires au moyen de Contrat 
Territorial d’Éducation Artistique et Culturelle 
(CTEAC) / Vers un Projet Culturel de Territoire 
(VPCT) et/ou Contrat Territoire Lecture (CTL) :

  -  CTEAC/VPCT : 83 000 € de financement 
et ingénierie pour l'EAC dans les territoires 
de Baronnies Drôme provençale, Dieulefit 
Bourdeaux, Porte de DrômArdèche, Arche 
Agglo, Val de Drôme et Royans Vercors

  -  CTL : 14 000 € de financement pour des 
contrats territoriaux de lecture dans les 
territoires d’Arche Agglo et de la Communauté 
de commune de Val de Drôme

•  Aide à l’acquisition de matériel :  
55 000 € d’aide à l'acquisition de matériel  
pour 20 structures culturelles et patrimoniales
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•  Valorisation du film d’animation « Nina et le 
secret du hérisson » : 266 élèves de 6ème ont 
participé à un atelier pédagogique « découverte 
du film d’animation », 695 élèves à une projection 
du film en avant-première dans 5 cinémas 
partenaires (Montélimar, Saint-Vallier, Die, 
Valence et Nyons) et 10 gagnants  
(soit 20 personnes) du concours grand  
public ont pu visiter les studios de  
Parmi les lucioles à Bourg-lès-Valence 

Innovation

754 700 €
de soutien à 24 établissements

d'enseignements artistiques
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ARCHIVES

Collections

•  565 mètres linéaires d’archives inventoriés  
dans l’année, dont le fonds de l’architecte 
Maurice Biny : 72 mètres linéaires de dossiers  
et 8 000 plans accessibles au public

•  677 mètres linéaires d’archives dépoussiérés  
et reconditionnés, 77 registres restaurés

•  3 198 003 pages accessibles en ligne sous forme 
numérique

•  Lancement de la Grande Collecte des archives 
du sport

Ingénierie publique

•  19 visites d’appui et de conseil  
dans les communes

•  4 formations à l’archivage organisées  
pour les élus et les agents des communes  
et intercommunalités

Publics

•  3 cycles de 3 conférences organisés dans l’année 
avec 53 auditeurs en moyenne

•  7 bourses de recherche attribuées à des 
étudiants travaillant sur le Département de la 
Drôme (en collaboration avec la Conservation 
départementale du patrimoine)

•  115 visiteurs accueillis pour la première 
participation à la Semaine internationale des 
archives : ateliers de découverte, visites, contes

•  2 058 scolaires accueillis pour des ateliers 
pédagogiques

•  306 038 visites et 15 millions de pages vues  
en 2023 sur archives.ladrome.fr

7 640 collégiens
touchés par les actions
éducatives « culture »

306 038 visites

et 15 M de pages vues en 2023 sur archives.ladrome.fr

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

La médiathèque départementale poursuit  
la politique de développement des ressources 
numériques en améliorant la communication  
et la médiation de l’offre ainsi que son accès 
technique, en 2023 elle compte :

•  33 bibliothèques inscrites aux ressources 
numériques en ligne

•  Des usages en hausse.
Livres numériques :

+ 14% de prêts de livres par rapport à 2022

+ 39% de films en ligne visionnés

+ 48% d’écoutes de musique en ligne

+ 42% d’usagers des ressources numériques

•  Changement du logiciel métier de la 
médiathèque départementale afin d’adapter  
le service à l’usager à l’évolution des pratiques.
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548 873 €
d’aide aux collectivités et 

propriétaires privés restaurant 
et valorisant leur patrimoine

CONSERVATION DU PATRIMOINE

•  548 873 € d’aide aux collectivités et propriétaires 
privés restaurant et valorisant leur patrimoine, 
pour 76 dossiers de subvention. 70% des travaux 
réalisés par des entreprises drômoises

•  Carte collaborative du patrimoine de la 
Drôme : outil numérique départemental ouvert  
à tous pour la connaissance et la valorisation  
de tous les patrimoines drômois : 

54 870  visites

129 772  pages vues

418  contributeurs

1 520  notices. 

Bilan 2023 marqué par une hausse globale de 
15% des indicateurs (cartepatrimoine.ladrome.fr)

•  Journées du patrimoine sur le thème du 
"Patrimoine vivant" : ouverture exceptionnelle 
des réserves départementales de la Chapelle 
des Cordeliers avec animations, expositions, 
rencontres de chercheurs, restaurateurs, 
conservateurs ; visites de l'Hôtel du Département 
et de la Préfecture (750 personnes). Pour 
l’ensemble des équipements départementaux :  
14 466 visiteurs (dont 9320 pour les châteaux  
de Grignan, Montélimar et Suze-la-Rousse,  
et 1 337 personnes à l’Auberge des Dauphins – 
Forêt de Saoû), soit +10% par rapport à 2022

MUSÉE DE LA RESISTANCE VASSIEUX

•  Saison culturelle et touristique sur la 
thématique des Femmes et de la Résistance, 
entre expositions, projections, représentations 
théâtrales et visites. Haut niveau de 
fréquentation en 2023 avec 30 750 visiteurs  
(25 306 en 2022), atteignant et même dépassant 
les chiffres d’avant Covid, établissant un record 
depuis l'entrée en vigueur d'une entrée payante 
en 2005

•  Nouvelle montée en puissance du nombre de 
scolaires accueillis dans le cadre des actions 
éducatives au musée de la Résistance de 
Vassieux : 7 094 scolaires reçus, dont 2 718 
collégiens drômois (94 classes) et 2 911 collégiens 
de départements limitrophes (niveau 3ème)

•  L’année 2023 a été consacrée à la définition  
du positionnement et des objectifs stratégiques 
du futur musée, dans le cadre d’une démarche 
partenariale élargie. L'ambition est de doubler  
les surfaces actuelles pour conforter les objectifs 
éducatifs du musée. Livraison prévue en juillet 
2027, avec une expérience de visite totalement 
renouvelée !

•  Exposition artistique, avec le projet « Liebe 
Resistance » proposé par un duo d’artistes 
berlinoises et mettant en lumière les femmes 
dans la Résistance ainsi que la résistance 
allemande. En écho les portraits et  
parcours de 12 de femmes résistantes  
dans le Vercors étaient présentés  
en extérieur 

Innovation



Fréquentation des 3 châteaux :

+4,5 %
à Grignan

+9 %
à Montélimar

+15,5 %
à Suze-la-Rousse
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CHÂTEAUX DE LA DRÔME

Une nouvelle stratégie pour renforcer 
l’attractivité et le rayonnement  
des Châteaux de la Drôme

Travail mené en collaboration par l’EPCC 
des Châteaux de la Drôme et les services 
départementaux (Bâtiments, Conservation  
du patrimoine). Pour chaque château, un 
schéma directeur précise les priorités en matière 
de connaissance, conservation-restauration, 
développement des parcours et services, 
développement des ressources propres.  
Ces schémas fixent des objectifs opérationnels  
à horizon 2028 et au-delà.

•  Principal objectif 2023 : concilier l’exploitation 
courante des sites, la finalisation des schémas 
directeurs et le démarrage des travaux

•  Le volet travaux sécurité incendie et  
mise en accessibilité finalisé à Grignan  
et à Suze-la-Rousse

•  Un chantier hors norme de réfection des toitures 
initié à Grignan en septembre 2023 en préalable 
à l’installation d’une nouvelle scénographie  
au 2ème étage du château

•  Augmentation de la fréquentation des  
3 châteaux en 2023 (hors accueil de festivals  
ou événements extérieurs) : + 4,5% à Grignan,  
+ 9% à Montélimar et + 15,5% à Suze-la-Rousse

•  229 231 visiteurs accueillis : 159 431 à Grignan,  
34 572 à Montélimar, 35 228 à Suze-la-Rousse. 
Les recettes en hausse de 1,91% par rapport  
à 2022 tandis que l’inflation impacte fortement 
les dépenses (+4,4% par rapport à 2022)
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Grignan

•  Grand succès public pour Les Fêtes nocturnes 
avec L’Avare, mise en scène par Jérôme 
Deschamps – 32 493 visiteurs, 42 représentations

•  Dans le cadre du chantier de réfection  
de la toiture et des travaux préparatoires  
pour le nouveau parcours de visite, mise  
en place d’outils de médiation pour le public afin 
de valoriser les grands bâtisseurs du château :

  -  visite guidée quotidienne « Un château 
enchanté… en chantier » pour revenir sur 
l’histoire de Grignan, ses habitants les plus 
emblématiques et les différentes étapes  
de sa construction

  -  création d’une visite décalée et costumée, 
programmée en dehors des horaires d’ouverture  
au public « Les grand bâtisseurs prennent  
la parole »

  -  panneau des grands bâtisseurs installé dans 
le vestibule du château, pour situer le visiteur  
dans la chronologie des lieux

•  Mise en valeur du lien existant entre les Fêtes 
nocturnes actuelles et l’histoire du château :

  -  création d’une vidéo sur les origines  
des Fêtes nocturnes à Grignan (diffusée  
dans la Galerie)

  -  création d’une visite matinale proposée  
en juillet et en août en dehors des horaires 
d’ouverture au public, sur la thématique  
des divertissements et de l’art de recevoir  
au château, au Grand Siècle

•  Alerte au château : un incendie s'est déclaré 
au château de Grignan et il faut procéder au 
sauvetage des œuvres. Nouveau jeu d’aventure 
mêlant réflexion, entraide et action

Montélimar

•  L’Adhémag, petite gazette du château (histoire, 
interviews, jeux, guide pratique, …) réalisée  
à 100% par les élèves de la classe de CE1  
de l’école Margerie (Montélimar). En collaboration 
avec l’association BOK, maison d’édition 
indépendante à but non lucratif située dans 
la Drôme et à l’origine de publications, locales, 
culturelles, écologiques et citoyennes pour  
les enfants

•  Poursuite des démonstrations de savoir-faire 
d’autrefois programmées pendant les vacances 
estivales 2023 (fabrication d’objets du quotidien, 
présentation d’outils et accessoires de  
batailles, …)

•  Activités famille sur les autres périodes de 
vacances : Jeux de vilain (sur la thématique des 
jeux du Moyen Âge), C’est le bon plan (ateliers 
autour de l’architecture), Le goût de la fête  
(la gastronomie au Moyen Âge)

Suze-la-Rousse

Un château étroitement lié à son environnement 
naturel. Volonté marquée et confirmée de créer  
des ponts entre la découverte des intérieurs et  
une balade dans le parc de la garenne :

•  Le petit naturaliste : nouveau parcours jeu  
dans le parc du château qui invite les familles à 
se balader tout en découvrant les particularités 
environnementales de la garenne, avec sa 
faune et sa flore. Un livret-jeu et un petit kit 
d’observation est remis aux participants  
à l’accueil du château. Activité comprise  
dans le billet d’entrée

•  Jeux extérieurs à disposition des visiteurs,  
tout l’été : mail, boules, croquet, …

•  Installation dans la cour intérieure du château 
de 2 supports souples imprimés : le premier 
présentant la garenne, le second faisant 
référence à la tapisserie de La Noble Pastorale, 
objet emblématique de la Renaissance évoquant 
la danse et la nature

•  Création d’un kamishibai, petit théâtre d’image 
sur l’histoire du château. Outils de médiation 
présenté au public scolaire, réalisé par  
un ébéniste drômois



Bouger avec les clubs  
et les comités sportifs

ACTIONS SPORT DE NATURE 2023

•  Définition d’un nouveau modèle de gestion 
des sites naturels d’escalade : un partage des 
responsabilités entre EPCI / Département et club 
référent ; 2 EPCI (Royans-Vercors et Diois) ont pris 
la compétence « escalade » en 2023

•  Accueil bi-départemental (Drôme-Ardèche)  
des Assises nationales des sports de nature  
et organisation d’une semaine sports de nature 
sur le territoire d’Arche Agglo

•  Journée découverte des sports de nature  
au Lac de Champos à St-Donat-sur-l’Herbasse

•  5 ambassadeurs « Sports de Nature » reconduits : 
Tony Moulaï (triathlon), Benoît Girondel (trail), 
Amandine Ferrato (trail), Antoine Girard 
(parapente), Paul Villecourt (canoë-kayak)

•  110 000 € de subventions consacrées à 
l’aménagement et à la sécurisation des lieux  
de pratique de sports de nature

•  30 000 € consacrés à l’accompagnement  
des territoires pour des études sports de nature

•  100 poteaux de signalétique directionnelle  

7 300 km 
DE SENTIERS DE RANDONNÉE

La politique sportive départementale s’organise 
autour des sports et des sports de nature.  
Le Département s’appuie sur le mouvement 
sportif et ses comités sportifs départementaux

ENJEUX

•  Nouveau Schéma directeur des sports de nature 
en Drôme 2023-2033

•  4 axes stratégiques :
  -  pérenniser les lieux de pratique dans un cadre 

durable
  -  limiter l’impact des sports de nature sur 

l’environnement
  -  renforcer la transversalité : les sports de nature, 

un moyen au service des autres politiques
  - viser une attractivité maîtrisée

•  2 facteurs-clés de réussite :
  -  mettre en place une gouvernance partagée  

et coordonnée
  -  développer la connaissance pour objectiver  

les tendances et aider à la décision
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de randonnées implantés dans les secteurs  
de Buis les Baronnies et Montélimar

•  Gestion des alertes via le site national d’alerte 
Suricate www.sentinelles.sportsdenature.fr

•  10 sites de pratique validés par la Commission 
Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires.

•  Mise à la charte de l’ensemble de la collection 
Bons Plans et poursuite du déploiement du 
flux d’envoi automatique des données sports 
de nature dans la base de données touristique 
Apidae

•  Organisation de la première « journée du partage 
de la connaissance » visant à rassembler les 
professionnels encadrants en canyon avec  
tous les acteurs concernés par le canyon  
de l’Arnayon, dans un objectif de mise à niveau  
et d’amélioration de la connaissance pour tous 
(économique, environnementale, technique, 
juridique, organisationnelle) pour un meilleur 
équilibre entre activité sportive, protection de 
la biodiversité et conciliation avec les habitants 
locaux

ACTIONS SPORT 2023

•  Soutien à 25 sections sportives de collèges  
et 51 associations sportives de collèges. 
200 000 € de soutien au sport scolaire

•  Accompagnement de 44 clubs de niveau 
national, 25 sportifs de haut niveau au sein  
du Club Drôme / 860 000 € de soutien  
au sport de haut niveau

•  97 opérations de prêts aux organisateurs 
d’évènements et aux collèges

•  1 350 réservations de salles à la Maison  
des bénévoles du Sport Drôme Ardèche

231 
ALERTES « SURICATE »
TRAITÉES

1 800 
POTEAUX SIGNALÉTIQUES
DE RANDONNÉE

298 
BONS PLANS SPORTS DE NATURE  
(250 000 CONSULTATIONS SUR LE WEB 
ET 39 800 TÉLÉCHARGEMENTS)

600 
COLLÉGIENS RASSEMBLÉS DANS LE CADRE 
DE LA JOURNÉE DÉPARTEMENTALE  
DE DÉCOUVERTE DES SPORTS DE NATURE 
AU LAC DE CHAMPOS

Terre de Jeux 2024
•  Accompagnement et formation des candidats  

« volontaires des Jeux »
•  Partenariat avec 6 ambassadeurs  

« Drôme Terre de Jeux »
•  Mise en place de l’action Éducative  

« Toi les Jeux et Paris 2024 » 38 classes  
et 800 collégiens bénéficiaires  
sur l'année scolaire 2022-2023

•  245 000 € de budget spécifique  
« Terre de Jeux » 

Innovation

Tous à vélo au collège
•  22 collèges accompagnés dans le cadre  

de ce projet
•  Organisation du 1er Challenge TAVAC avec 4 119 

entrées à vélo comptabilisées dans les collèges
•  Diagnostic avec 6080 réponses à l’enquête
•  Mise en place de l’action Éducative  

« Tous à Vélo au collège »  
pour l’année scolaire 2023-2024 

Innovation
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Outre les activités récurrentes de la Direction des 
Déplacements, l’année 2023 a été marquée par :

•  la mise en œuvre de la nouvelle politique cyclable 
décidée en 2021, avec les 1ers aménagements 
cyclables

•  la poursuite des actions dans le cadre des 
Sublimes Routes du Vercors, avec plusieurs 
opérations réalisées en 2023

•  la déclinaison du plan de transition énergétique, 
avec les 1ers chantiers routiers, faisant appel  
à des techniques de revêtements émettant 
moins de GES

2023 a vu la réalisation d’un programme 
d’investissements routiers soutenu : 

ENJEUX

•  Adapter le réseau aux évolutions des territoires : 
essor économique et désenclavement

•  Prendre en compte le développement durable, 
tant au niveau de la conception que de 
l’entretien et de l’exploitation de la route

•  Améliorer la sécurité routière

•  Maintenir le patrimoine routier existant

•  Conserver, voire améliorer les niveaux de service 
proposés aux usagers dans le domaine de 
l’entretien et l’exploitation de la route, à coût 
maîtrisé

Sécuriser et développer  
le réseau routier

OBJECTIFS

•  La politique routes et déplacements se décline  
en sept objectifs :
1 -  Fluidification des trafics et amélioration  

de l’accessibilité des territoires 
2 -  Programmation pluriannuelle des 

investissements routiers sur RD et  
notamment ceux concernant  
les Sublimes Routes du Vercors 

3 -  Amélioration de la sécurité routière  
sur le réseau départemental

4 -  Rationalisation des politiques d’entretien  
et d’exploitation des RD

5 - Développer les mobilités actives 
6 -  Mise en œuvre et soutien des actions de 

développement durable et notamment la 
déclinaison du plan de transition énergétique

7 -  Amélioration des conditions de travail  
et notamment la prise en compte de  
la pénibilité du travail

4 205 km de RD
dont 109 km

de véloroutes et voies vertes

59 M€
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ACTIONS 2023

1 - Fluidification des trafics et amélioration  
de l’accessibilité des territoires 
•  Opérations du Contrat de Plan État-Région :  

déviation de Livron-Loriol, échangeurs  
des Couleures à Valence et de Montélier  
(achèvement des acquisitions foncières)

•  Participation aux réflexions du Plan 
d’Investissement Autoroutier (PIA) : futurs 
échangeurs Porte DromArdèche et Tricastin  
et les études pour les travaux connexes sur RD 
pour l’échangeur Porte DromArdèche

2 - Programmation pluriannuelle  
des investissements routiers sur RD 
•  Poursuite des études et des procédures 

administratives des déviations Suze-la-Rousse, 
Tulette, ainsi que l’achèvement de la 1ère tranche 
de travaux pour la déviation de Suze

•  Mise en conformité des tunnels de Boulc  
(3,33 M€) et du Col de Rousset (3,97 M€) 
quasiment achevée à fin 2023

•  2ème tranche de reconstruction du pont  
de la Vière (2M€ sur un total de 4,2 M€)  
et de mise au gabarit des tunnels des Petits 
Goulets (900 k€ sur un total de 2,8 M€)

•  Aménagement de la RD111A entre le nouveau 
pont de Charmes et la RN7 (3,2 M€)

•  Maintien du patrimoine routier avec notamment 
le renouvellement de 1,56 million de m2 de 
chaussées, soit 6% du patrimoine global et la 
réparation de 56 ouvrages d’art dans le cadre du 
programme d’entretien des ouvrages d’art (OA)

•  Sublimes Routes du Vercors : achèvement des 
premiers belvédères au Col de la Bataille (1,3 M€), 
poursuite des études pour la remise en service  
de l’ancien tunnel du Col de Rousset (3,7 M€),  
du pont du Tram (1,8 M€), aménagement  
du Claps (1,5 M€) et la réalisation d’un  
référentiel paysager pour les routes  
départementales 

Innovation

1 960
ouvrages d’art, 60 tunnels, dont 5 de plus

de 300 m et 1 700 murs de soutènement

2,6 M€
d'aménagements cyclables : 

2,5 km de pistes/bandes cyclables, 1 passerelle réparée
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3 - Amélioration de la sécurité routière  
sur le réseau départemental 
•  L’achèvement de l’étude globale de sécurité 

routière menée avec l’appui du Centre d'études  
et d'expertise sur les risques, l'environnement,  
la mobilité et l'aménagement (CEREMA)  
et qui a conduit à identifier 43 sections 
accidentogènes, à traiter dans les  
années à venir 

Innovation

•  1,496 M€ ont été consacrés à des petits 
aménagements de sécurité pour effacer ou 
protéger les obstacles latéraux identifiés sur  
le réseau et à réaliser de petits aménagements 
ponctuels de sécurité

Une flotte de 718 véhicules et engins
et 477 accessoires (y compris remorques) 

à gérer et entretenir 
dont 30 véhicules électriques

4 - Modernisation de l’entretien  
et de l’exploitation des RD, s’appuyant 
largement sur le numérique
•  Déploiement du module PRISM  

veille qualifiée : 

Innovation

3 nouveaux développements qui permettent de 
franchir une nouvelle étape de dématérialisation 
et de simplification des procédures et des 
échanges internes.
-  1er : la veille qualifiée, organisation interne à  

la direction qui permet aux équipes d’intervenir 
24h/24 7j/7 en cas d’accident ou d’obstacles sur 
la route. Ce module propose un outil numérique 
collaboratif aux différents intervenants. 
Ces données sont consultable par toute 
la hiérarchie y compris pour le personnel 
d’astreinte

-  2ème : la programmation de petits travaux.  
Permet aux cadres de recenser, préparer  
et planifier les travaux en utilisant la tablette 
numérique.



63
 

59 M€
d'investissements en 2023

-  3éme : la signalisation temporaire de chantier 
notamment pour les travaux réalisés en régie 
par les équipes qui permet de tracer et réaliser 
un constat numérique de la signalisation  
mis en place afin de se prémunir d’un éventuel 
contentieux ultérieur

•  Déploiement du portail usagers : le Département 
de la Drôme a mis en place en juin un portail 
usager permettant aux entreprises, mais 
également aux collectivités, particuliers et 
associations de déposer leurs demandes 
d’autorisation de voirie en ligne.  
Cette démarche a permis de réduire les délais 
tout en fiabilisant leur traitement. Plus de 90% 
des demandes sont désormais opérées  
sur cette nouvelle plateforme. 
Au total, ce sont 4 138 actes traités  
par le service, sur l’année 2023 

Innovation

5 – Développer les mobilités actives 
•  Accompagnement de l’élaboration des schémas 

directeurs cyclables par chacun des 12 EPCI, dont 
3 ont été terminés courant 2023, et préparation 
des contrats de partenariat subséquents

•  Achèvement du référentiel technique pour gérer 
de façon cohérente les aménagements cyclables 
sur le réseau routier départemental

•  Mise à l’étude de plusieurs projets d’itinéraires à 
aménager en bandes cyclables (20 km à l’étude), 
piste cyclable (24 km) ou voie verte (6 km).  
Les réalisations en 2023 sont :

-  1ère phase de la piste cyclable reliant  
Tain-l’Hermitage à Mercurol-Veaunes  
en bordure de la RD115 sur 850 m

-  1ère phase de la piste cyclable reliant Montélier  
à Valence en bordure de la RD119 sur 1 300 m

-  aménagement de 2 pistes cyclables 
monodirectionnelles sur le pont Mistral  
à Valence, avec réduction de 4 voies à 3 voies 
affectées au trafic motorisé

-  réparation de la passerelle de Port d’Ouvey  
à Eymeux, sur l’itinéraire de la véloroute  
voie verte La Belle Via

6 - Mise en œuvre et soutien des actions  
de développement durable
•  Revêtements routiers : La Direction des 

Déplacements a engagé une démarche 
volontaire et innovante, inscrite et identifiée  
dans le plan de transition du Département de 
recourir significativement sur les programmes  
de renouvellement à des techniques d'enrobés 
dites "tièdes" et "froides" permettant de réduire 
les émissions de GES par rapport au "chaud" 
traditionnel (- 7% pour le "tiède"  
et - 40% pour le "froid"). En 2023, 25%  
des enrobés ont ainsi été réalisés en  
technique « tiède » 

Innovation
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•  Renouvellement de la flotte de véhicules : le 
plan de transition reprend la loi d'orientation 
des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 
qui renforce l’obligation pour les collectivités 
d’inclure des véhicules à faibles émissions dans 
les renouvellements du parc des véhicules ≤ à 3,5 
tonnes, en passant ce taux de 20 à 30% à partir 
du 1er juillet 2021. Le Département a acquis 20% 
de véhicules électriques de 2018 à juillet 2021,  
et tend à atteindre le nouvel objectif des 30% : 
11 véhicules électriques ont ainsi été acquis 
depuis juillet 2021, dont 8 en 2023. La flotte légère 
comporte 30 véhicules électrique à fin 2023

•  Renaturation des délaissés routiers : le référentiel 
paysager élaboré en 2023 incite à cette action et 
2 délaissés routiers ont été renaturés fin 2023 
dans le Vercors ; ces renaturations feront  
désormais l’objet d’un programme  
annuel avec un objectif de 3 sites  
minimum par an 

Innovation

7 -  Amélioration des conditions de travail  
et prise en compte de la pénibilité au travail 

•  Mise en place d'un projet de thèse en psychologie 
du travail, issu d'une collaboration entre la 
Direction des Déplacements et le Conservatoire 
Nationale des Arts et Métiers.

•  Une fois l'expérimentation réalisée au niveau  
du SERM (Service d’Entretien de la Route  
et Matériel), ce projet vise également  
la généralisation à d'autres secteurs  
qui pourront eux aussi bénéficier du  
dispositif de traitement des problèmes  
du travail 

Innovation
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Faciliter l'accès à un logement  
adapté à ses besoins et ses revenus
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Le Service Habitat et Territoires met en œuvre et 
anime la politique logement et habitat votée par 
l’Assemblée Départementale à travers les volets  
« aide à la pierre » et « aide à la personne ». 
Le service est également associé aux travaux 
menés sur les documents d’urbanisme en cours 
d’élaboration ou d’évolution afin de coordonner 
l’avis du Département en tant que personne 
publique associée.

ENJEUX 

•  Soutenir la production d’une offre nouvelle 
de logements dans le parc public et dans le 
parc privé, afin de favoriser l’accès de chaque 
Drômoise et Drômois à un logement adapté  
à ses revenus et à ses besoins

•  Lutter contre la précarité énergétique et soutenir 
la réhabilitation thermique des parcs public  
et privé

•  Lutter contre l’habitat indigne et indécent

•  Favoriser le maintien à domicile des personnes 
vieillissantes en contribuant à l'adaptation des 
logements pour prévenir la perte d’autonomie

•  Déployer les dispositifs et actions de prévention 
favorisant l’accès et le maintien dans le 
logement

5 686
aides individuelles accordées

au titre du FULH
pour un montant de 1 244 932 €

En 2023, le service s’est réorganisé. Les équipes 
territorialisées sont désormais implantées sur 
2 territoires logement : un au nord à Valence 
regroupant les équipes de Valence et de Bourg-
de-Péage, un au sud à Montélimar regroupant  
les équipes de Montélimar, Nyons et Crest.
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ACTIONS 2023

Dans le cadre de l’aide à la pierre

•  Déploiement du nouveau dispositif d’intervention en 
faveur de l’Habitat (DIH 2023-2028) voté  
en 2022.  
3 volets d’interventions :
-  des aides socles plus faiblement mobilisées en 

2023 au regard du contexte difficile en matière  
de construction

-  un soutien aux opérations portées par DAH, pour 
lequel l’enveloppe financière prévue  
a été entièrement mobilisée

-  des aides territorialisées encadrées par  
des conventions avec les EPCI qui sont  
pour partie encore en cours de formalisation  
et de signature

Dans le cadre de l’aide à la personne

•  Diminution des demandes d’aides auprès du 
Fonds unique logement et habitat (FULH) malgré 
la revalorisation des plafonds de ressources et 
des aides à l’énergie. L’octroi exceptionnel d’aides 
à l’énergie par l’Etat et le non recours au droit 
apparaissent comme de possibles explications  
à cette baisse

•  Déploiement de Service local d’intervention pour 
la maîtrise de l’énergie (SLIME) sur l’ensemble du 
Département (hors vallée de la Drôme) auprès 
des ménages très modestes confrontés à  
une situation de précarité énergétique

•  Prolongation jusqu’au 31 décembre 2025 du 
Plan départemental d’action pour le logement 
et l’hébergement des personnes défavorisées 
(PDALHPD) 2019-2024 pour permettre d’engager 
son évaluation et sa révision

351
aides apportées 
à 713 logements 
publics et privés,
pour un montant  

de 2 963 500 €
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Lutter contre le réchauffement climatique  
et contribuer à la prévention des risques  
technologiques 
ENJEUX

•  Inscrire le Département dans une démarche  
de transition écologique

•  Promouvoir la maîtrise de l’énergie, et l’usage  
des énergies renouvelables

•  Surveiller l’environnement, prévenir les pollutions 
et les risques

•  Favoriser l'éducation à l’environnement  
et au développement durable

ACTIONS 2023

Transition écologique
•  Élaboration d’un plan de transition, associé au 

bilan d’émissions de gaz à effet de serre qui ancre 
la démarche de décarbonation des activités du 
Département pour les trois prochaines années

Éducation à l’environnement  
et au développement durable
•  Poursuite du programme de « Lutte contre  

le gaspillage alimentaire, tri et valorisation  
des déchets » dans les collèges

•  Déploiement du programme « L’impact  
du numérique sur l’environnement » associé  
à une collecte de matériel numérique usagé

L’énergie
•  Poursuite du soutien aux filières bois-énergie  

et solaire thermique

Pollutions et Risques
•  Commissions locales d’information (CLI)  

des sites nucléaires du Tricastin et  
de Framatome Romans :
-   Animation de groupes de travail dédiés à  

la production des avis des CLI sur les projets des 

sites du Tricastin et de Framatome Romans
-  Organisation de réunions statutaires ou 

exceptionnelles pour assurer un dialogue 
permanent entre les représentants de la société 
civile et les parties prenantes en matière  
de sûreté, de radioprotection et d’impact  
des installations nucléaires du territoire  
sur l’environnement et les personnes

-  Accompagnement des membres des CLI 
dans leur acculturation au risque nucléaire ; 
formation sur le risque de criticité et visites de 
sites (Framatome Romans et Orano Tricastin)

-  Organisation de 2 réunions publiques : CLIGEET 
« Enjeux et impacts du changement climatique 
sur les INB du Tricastin » et CLI Framatome 
Romans « La prévention et la gestion des 
risques industriels sur le site Framatome 
Romans».Production et diffusion de trois lettres 
d’information par les CLI drômoises destinées  
à faciliter l’information des publics, en lien  
avec l’actualité des sites nucléaires 
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43 376  TONNES CO2 ÉMISES  

PAR LES ACTIVITÉS DU DÉPARTEMENT  

EN 2023 (DONNÉES PRODUITES DANS  

LE CADRE DU BILAN DES ÉMISSIONS  

DE GAZ À EFFET DE SERRE)

1  PLAN DE TRANSITION VERS UNE 

TRAJECTOIRE BAS CARBONE ARTICULÉ 

AUTOUR DE 7 AXES : L’UTILISATION 

DE L’ÉNERGIE, LES DÉPLACEMENTS, 

L’ALIMENTATION, LES ACHATS, LE NUMÉRIQUE, 

LES PUITS DE CARBONE, LA SENSIBILISATION 

ET LE VERDISSEMENT DU BUDGET 

DÉPARTEMENTAL

1  PLAN DE TRANSITION SUR  

LES 3 PROCHAINES ANNÉES QUI VISE  

UNE DIMINUTION DE 7 À 10% DES ÉMISSIONS 

DU DÉPARTEMENT

10  PROJETS DE COMMUNES, EPCI  

ET BAILLEURS SOCIAUX ONT ÉTÉ SOUTENUS 

AU TITRE DU RÈGLEMENT BOIS-ÉNERGIE

21  CLASSES DE COLLÉGIENS  

ONT INTÉGRÉ LE PROGRAMME  

« POUR DIMINUER LE GASPILLAGE 

ALIMENTAIRE, J’AGIS » ET 20 CLASSES  

ONT INTÉGRÉ LE PROGRAMME « L’IMPACT  

DU NUMÉRIQUE SUR L’ENVIRONNEMENT »  

(PLUS DE 600 COLLÉGIENS SENSIBILISÉS  

SUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023 / 2024)

CLI

8  RÉUNIONS STATUTAIRES (DONT 4 PLÉNIÈRES)

1  RÉUNION « DIALOGUE TECHNIQUE SUR LA SURVEILLANCE 

ENVIRONNEMENTALE » OUVERTE AUX ASSOCIATIONS  

DE PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT

1  RENCONTRE ENTRE LE BUREAU DE LA CLIGEET  

ET LE PRÉSIDENT DE L’AUTORITÉ DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE

2  VISITES COLLECTIVES SUR SITE
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Sauvegarder, valoriser et porter 
un autre regard sur la nature

ENJEUX

•  Préserver la qualité des paysages  
et la biodiversité du territoire

•  Permettre l’accès de tous les publics  
aux espaces naturels

ACTIONS 2023

Aménagement et gestion d’Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) départementaux
•  Gestion, surveillance et accueil du public sur  

les 6 000 ha d’ENS départementaux : 
-  finalisation des plans de gestion décennal pour 

les ENS du Parc de Lorient, du plateau d'Ambel 
et de l'alpage de Font d'Urle, de la montagne  
du Sapey

-  poursuite de l'élaboration d'un nouveau  
Schéma Directeur Biodiversité, Paysages et  
ENS qui vise à fixer la stratégie et les actions  
à mener pour les 10 ans à venir

Parc de Lorient
Mise en œuvre des premières actions du Plan 
de gestion décennal 2023-2034 : instruction des 
manifestations à partir d’une grille décisionnelle 
dédiée, accueil de groupes et évènements sur le 
thème de la nature et de la biodiversité, travaux 
de replantations (zone de reboisement forestier, 
arbres isolés, haies), réalisation d’aménagements 
écologiques, restauration du réseau de mares 
et renaturation de la zone humide de la Véore, 
lancement des 1ers suivis scientifiques...
Forêt de Saoû

•  Fin des travaux de réhabilitation de l’Auberge 
des Dauphins et des aménagements extérieurs, 
ouverture de l’Auberge du 2 juillet au 6 novembre 
(salles d’exposition du rez-de-chaussée, 1er étage 
et boutique) ; mise en place d’un programme  
de 45 balades estivales

•  Lancement de l'élaboration d’un plan de gestion 
décennal
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•  Travaux de plantation de 4 « îlots d'avenir » 
constitués d'essences mieux adaptées  
au contexte climatique futur

•  Renforcement des moyens de Défense de  
la Forêt Contre les Incendies (DFCI), dans  
le cadre de l’augmentation du risque incendie  
en lien avec le dérèglement climatique



71
 

•  Détermination des Objectifs de Qualité 
Paysagère après 10 années de fonctionnement 
de l’observatoire photographique du paysage 
pour nourrir le futur plan de gestion du site

•  Organisation d’un concert en plein air dans  
le cadre du festival « Saoû chante Mozart »

•  Sécurisation des sentiers par abattage de  
200 sapins victimes du dérèglement climatique

Marais des Bouligons 
•  Poursuite des actions de gestion du site 

(pâturage, entretien, …) et d’amélioration 
de la connaissance scientifiques (suivis) 
conformément au Plan de Gestion 2017-2026

Plateau d’Ambel et alpage de Font d’Urle
•  Poursuite des actions de gestion du site 

(pâturage, entretien des sentiers, balades 
thématiques)

Aménagement et gestion d’ENS locaux
•  Poursuite de l’accompagnement des ENS locaux 

existants
•  Participation aux différentes instances de 

gouvernance des sites ENS locaux
•  Intégration de la zone humide de la Véore  

au réseau des ENS locaux
•  Contractualisation avec plusieurs 

collectivités (Donzère, Montmeyran) pour un 
accompagnement vers l'intégration de nouveaux 
sites au réseau des ENS locaux

61  classes de collèges 
(PLUS DE 1 500 COLLÉGIENS)  

SENSIBILISÉES À LA POLITIQUE ENS

PLUS DE  600 000  visiteurs
COMPTABILISÉS SUR  

LES ENS DÉPARTEMENTAUX EN 2023

450  jeunes arbres
PLANTÉS AU PARC DE LORIENT  

(CHANTIER PARTICIPATIF AVEC SCOLAIRES).

2 680  jeunes arbres forestiers 
(CHÊNE PUBESCENT, PIN MARITIME,  

PIN DE SALZMANN, CHÊNE VERT, MERISIER,  

ÉRABLE PLANE, CORMIER, CHÊNE SESSILE,  

PIN SYLVESTRE) PLANTÉS EN FORÊT DE SAOÛ
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•  Appui aux communes de Montmiral,  
St Agnan-en-Vercors, St Restitut ainsi  
qu’à la CC Portes de Drôme Ardèche et Arche 
Agglo pour le montage de projets d'ENS

•  Projet de création d’une zone de préemption  
sur la commune de Donzère

Connaissance, valorisation et animation  
des ENS
•  Reconduction des protocoles de suivi scientifique 

annuel sur les ENS départementaux
•  Organisation de la 14ème édition départementale 

de la fête de la nature

PLUS DE  58 000  visiteurs
ACCUEILLIS AU SEIN DE  

L’AUBERGE DES DAUPHINS  

EN 146 JOURS D’OUVERTURE  

30  sites
ET UNE QUARANTAINE D’ANIMATIONS 

PROPOSÉES AVEC 5 000 VISITEURS 

SENSIBILISÉS À LA BIODIVERSITÉ  

DU TERRITOIRE DANS LE CADRE  

DE LA FÊTE DE LA NATURE
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Garantir l’équilibre  
de la ressource en eau

ENJEUX

•  Mieux connaître la ressource en eau  
et son évolution

•  Préserver la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques

•  Garantir une gestion équilibrée et concertée  
de la ressource en eau

•  Assurer l’accès à une eau potable de qualité  
et en quantité suffisante

•  Permettre aux collectivités d’améliorer  
la connaissance de leurs réseaux d’eau potable  
et d’assainissement

•  Permettre aux collectivités de disposer 
d’ouvrages d’eau potable et d’assainissement 
adaptés à leur développement

•  Garantir le bon fonctionnement des stations  
de traitement des eaux usées des collectivités

•  Faciliter l’entretien des cours d’eau, restaurer  
leur fonctionnement naturel et prévenir  
les inondations

ACTIONS 2023

Animation et mise en œuvre du SAGE  
Bas Dauphiné Plaine de Valence
•  Adoption par la Commission Locale de l’Eau  

des volumes prélevables sur les bassins  
de la Galaure et de la Drôme des Collines.  
Cette étape structurante doit désormais  
s’inscrire dans l’élaboration des projets  
des territoires pour la gestion de l’eau (PTGE),  
dont l’animation est confiée aux EPCI

•  Finalisation de la boîte à outils pour la prise en 
compte des enjeux liés aux eaux souterraines 
et aux zones humides dans les documents 
d’urbanisme locaux du territoire du SAGE. Cette 
boite à outils sera diffusée et valorisée en 2024

•  Approbation par la CLE de la stratégie et  
du plan de communication du SAGE en lien  
avec la direction de la communication

•  Lancement de l’opération « chaque goutte 
compte » qui a permis de distribuer des 
dispositifs hydro-économes à environ 3 000 
foyers du territoire du SAGE, pour un volume 
d’eau économisé estimé à 35 000 m3

•  Poursuite du travail d’animation du territoire  
et de sensibilisation, dans l’objectif de préserver 
les eaux souterraines et les milieux aquatiques  
du territoire

Observatoire de l’eau – suivi des démarches 
territoriales 
•  Poursuite des réseaux de suivi de l’observatoire 

départemental de l’eau ; production de données 
sur l’état quantitatif des eaux souterraines  
et l’état qualitatif des eaux superficielles

•  Participation aux comités de rivières, 
commissions locales de l’eau et autres 
démarches relatives à la gestion des milieux 
aquatiques

•  Accompagnement du Syndicat mixte  
de la rivière Drôme (SMRD)

•  Poursuite du projet CADDEAU Catalogue  
des Données Disponibles sur l’Eau (partage  
de données sur l’eau par les collectivités  
et organismes publics)
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Projets départementaux 
•  Le 1er décembre 2023, le Département, la 

Préfecture et l’agence de l’eau ont organisé 
les premières assises de l’eau afin d’animer un 
dialogue entre les différents acteurs du territoire, 
face à l’enjeu majeur de la gestion de l’eau.  
Elles ont permis de réunir environ 250 personnes :  
élus, techniciens, usagers, acteurs de 
l’aménagement du territoire, acteurs 
économiques (industriels, agriculteurs, 
gestionnaires de site touristiques, ...) mais  
aussi associations d’usagers de l’eau

Les objectifs :
-  créer du dialogue entre acteurs territoriaux et 

parvenir à installer une dynamique de réseau 
-  faire réagir les acteurs et recueillir leurs paroles 

et contributions 
-  identifier les thématiques et problématiques-

clés mises en avant spontanément par  
les acteurs 

-  impulser et inciter les acteurs à se mobiliser  
dans les suites de la démarche

Ce travail se poursuit en 2024.

Financement des collectivités
•  4,8 millions d’euros de subventions 

départementales dont 2,1 M€ pour l’AEP  
avec 82 opérations et 1,9 M€ pour 
l’assainissement avec 32 opérations

•  729 312 € de subventions attribuées pour 
l’amélioration de la gestion des cours d’eau 
(travaux d’entretien et d’aménagement de cours 
d’eau, postes de chargé(s) de mission de contrats 
de milieux, études, acquisition de matériel)

•  Nouveau règlement d’aide départemental pour 
l’eau et l’assainissement approuvé en février 
2023. La révision de ce règlement permet 
notamment de mieux accompagner les priorités 
du territoire, et notamment de contribuer à  
une meilleure gestion de l’eau et aux économies 
d’eau

Assistance technique aux collectivités  
pour l’eau potable et l’assainissement

•  une assistance technique à l’assainissement 
collectif (SATESE), mission bi-départementale 
existante depuis 2006

•  une assistance technique à l’assainissement 
autonome (SATAA)

•  une mission d’assistance technique à 
l’exploitation et à la protection des ressources 
pour l’alimentation en eau potable (SATEP)

•  une offre d’ingénierie auprès des collectivités 
locales, déjà existante dans la Drôme mais  
à déployer en l’Ardèche

•  une mission d’animation de la politique 
départementale de l’eau

A ce jour, 190 communes, 22 syndicats et  
1 communauté de communes compétents  
en matière d’eau et/ou d’assainissement sont 
éligibles à l’assistance technique départementale.

SUIVIES PAR LE SERVICE D’ASSISTANCE TECHNIQUE 
AUX EXPLOITANTS DE STATIONS D’ÉPURATION (SATESE)  
EN DRÔME ET ARDÈCHE, SOIT 862 VISITES

92  %
DES CAPTAGES D’EAU POTABLE DRÔMOIS PROTÉGÉS
RÉGLEMENTAIREMENT GRÂCE À L’ASSISTANCE  
TECHNIQUE DU DÉPARTEMENT, 24 PROCÉDURES  
DE PROTECTION DE CAPTAGE EN COURS

106
DOSSIERS D’ASSISTANCE TECHNIQUE AUX COLLECTIVITÉS  

EN COURS POUR DES PROJETS D'EAU POTABLE  

ET D'ASSAINISSEMENT

148
DOSSIERS FINANCÉS AU TITRE DE LA POLITIQUE DE L’EAU  

POUR UN TOTAL DE 4 787 512 € DE SUBVENTION

Près de

600 stations d’épuration
(pour 270 collectivités)
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Gérer un patrimoine 
immobilier de 290 sites

OBJECTIFS

•  Réaliser les plans pluriannuels d’investissement

•  Maintenir et optimiser le fonctionnement  
des bâtiments départementaux

•  Rendre plus performants les bâtiments  
sur les aspects environnementaux :
-  Campagne d’analyse d’air dans  

les établissements scolaires
-  Travaux sur le remplacement des éclairages 

dans les bâtiments et de chauffage dans les 
établissements pour réduire la consommation 
(décret de juillet 2019 imposant -40%  
pour 2030 et -60% en 2050)

-  Utilisation de bois et de matériaux biosourcés 
dans les nouvelles constructions.

-  Production d’électricité avec des panneaux 
photovoltaïques (actuellement 3 000 m² de 
panneaux soit l’équivalent de la consommation 
de trois collèges et en étude, la mise en place  
de 20 000 m² de panneaux sur 41 sites)

En 2023, le Département a réalisé un 
investissement de 53 M€ en progression  
par rapport à 2022 (46 M€) et 2021 (43 M€). 

BÂTIMENTS LIVRÉS

•  Construction du collège et du gymnase  
de Mercurol-Veaunes

•  Réhabilitation de l’Internat du collège  
de la Chapelle en Vercors

•  Construction du CTD/CED de Die

•  Construction CTD/CED de Valence

•  Rénovation de l’hôtel du Département : rénovation 
thermique et ventilation de la barre, rénovation  
de la salle Pic avec des équipements modernes

290 sites

53 M€
d'investissement
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290 sites

53 M€
d'investissement
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BÂTIMENTS EN TRAVAUX

•  Restructuration du collège Olivier de Serre : 
livraison en octobre 2024

•  Construction de la Maison des Solidarités  
à Romans-sur-Isère accueillant les services du 
Département et le CCAS de la Ville de Romans 
(livraison fin 2024)

•  Réfection des cours des collèges Gérard Gaud à 
Bourg-lès-Valence et André Cotte à Saint-Vallier 
(désimperméabilisation)

•  Mise en place de panneaux photovoltaïques  
sur 35 bâtiments

•  Construction du Collège de Suze-la-Rousse

PROJETS

•  Réhabilitation et construction de la Maison  
des Solidarités et de l'Autonomie à Valence

•  Restructuration du collège Gustave Monod  
à Montélimar

•  Restructuration du collège de l'Europe  
à Bourg-de-Péage

•  Réfection de cours de collège dans le cadre  
du programme de désimperméabilisation 
(Collège Europa à Montélimar, Collège Daniel 
Faucher à Loriol et Collège Olivier de Serres  
à Cleon d'Andran)

•  Construction et réaménagement de la Maison 
des enfants à Bourg-lès-Valence

•  Extension du Centre Médico-social de Pierrelatte

LE
S 

SI
TE

S 
D

ÉP
A

R
TE

M
EN

TA
U

X



77
 

04
.

L A  D R Ô M E 
AT T R A C T I V E



78
 

L'
ÉC

O
N

O
M

IE
, L

'E
M

PL
O

I, 
L'

IN
SE

R
TI

O
N

Accompagner le développement  
économique et l’insertion

L’année 2023 a été marquée par la mise en 
œuvre de la stratégie emploi.

Un Département mobilisé  
pour l’emploi d’abord

ENJEUX

•  En lien avec les entreprises, accompagner  
les allocataires du RSA et les jeunes vers  
« l’emploi d’abord »

•  Avec les recruteurs, développer l’attractivité  
des métiers en tension et accompagner  
les recrutements

•  Soutenir les entreprises qui investissent pour 
favoriser l’emploi et le « Fabriqué en Drôme »

•  Sanctionner ceux qui mettent à mal les aides 
sociales en luttant contre la fraude au RSA

•  Associer les usagers et nos partenaires à  
la conduite et l’évaluation de notre action

OBJECTIFS

•  Réduire les délais de prise en charge  
et d’orientation dans l’accompagnement  
des allocataires du RSA

•  Mutualiser l’offre de formation et l’offre 
d’insertion

•  Renforcer l’insertion par l’activité économique 
des allocataires du RSA

•  Une attention renforcée à l’accès à l’emploi  
des jeunes notamment les jeunes confiés  
à l’Aide sociale à l’enfance dont le Département 
a la charge

•  Développer l’attractivité des métiers en tension 
et la découverte des réalités de l’entreprise

•  Accompagner les employeurs dans leurs 
besoins de recrutement

•  Développer l’approche de développement 
territorial économique, emploi, insertion 
intégrée

•  Soutenir l’économie de proximité permettant 
de favoriser le développement de l’emploi 
localement

•  Développer l’entrepreneuriat et la viabilité  
des projets

•  Développer les outils accompagnant l’exigence 
de retour à l’emploi des allocataires du RSA

•  Renforcer le dispositif de lutte contre la fraude 
et de contrôle pour s’assurer de la mise  
en œuvre du juste droit

•  Faire rembourser systématiquement les indus 
et le paiement des amendes pour les fraudeurs 
reconnus

•  Suivre en continu la stratégie et associer  
les usagers et partenaires à ce suivi
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ACTIONS 2023

•  Poursuite du déploiement du parcours insertion 
des allocataires du RSA (ARSA) avec plusieurs 
actions d’accompagnement au changement 
des professionnels : séminaire commun  
inter-directions (économie, emploi, insertion  
et territoires d’action médico-sociale), 
corédaction du process de mise en œuvre

•  Lancement des marchés pluriannuels 
concernant les actions d’insertion et de levées 
des freins en fin d’année 2023, pour faciliter  
la redynamisation des publics les plus éloignés 
de l’emploi

•  Démarrage de nouveaux marchés pour 
renforcer l’accompagnement des allocataires 
du RSA vers « l’emploi d’abord » intégrant 
de nouvelles modalités de financement, 
d’accompagnement des ARSA et de contrôle 
des prestations : accompagnement des 
allocataires sur 2 ans maximum, augmentation 

du nombre de rendez-vous de suivi obligatoires, 
respect des délais, bonus retour à l’emploi 
durable

•  Co-financement avec l’Etat de contrats aidés 
(73 contrats) et des aides aux postes pour les 
ateliers et chantiers d’insertion (185 postes)

•  Mise en œuvre du nouveau règlement de 
soutien à l’immobilier des structures d’insertion 
par l'activité économique

•  Poursuite des actions de promotion et  
de valorisation des métiers, en particulier  
sur les filières en tension, avec notamment  
une présence sur le Salon de l’alternance  
et du recrutement ou en proposant des  
actions éducatives de découverte des métiers 
du bâtiment à destination des collégiens

•  Mise en place d’une équipe « task force »  
pour promouvoir, auprès des entreprises,  
les nouvelles méthodes de recrutement, 
encourager les recrutements des publics 
prioritaires, les immersions en entreprise

3
ÉVÈNEMENTS DÉDIÉS À L’EMPLOI  

(DE TYPE JOB DATING) CO-ORGANISÉS 

SUR LE TERRITOIRE

5 %
DE SORTIES D’ARSA EN EMPLOI DURABLE  

(CDD DE PLUS DE 6 MOIS ET CDI)

500 
CONTRÔLES DE SITUATIONS  

RÉALISÉS PAR LE DÉPARTEMENT

93 % 
D’AMENDES APPLIQUÉES  

EN CAS DE FRAUDE

4 
RENCONTRES ORGANISÉES  

AVEC LES USAGERS
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•  Signature de la convention de subvention 
globale pour la nouvelle programmation 
FSE+ permettant d’accompagner les actions 
d’insertion et de lever des freins à l’emploi

•  Travail de coopération avec la Région et 
l’association Transfert afin de mettre en place 
la méthode IOD pour les jeunes confiés à l’Aide 
sociale à l’enfance sur le territoire du Sud de  
la Drôme

•  Réflexion sur une refonte du règlement du Fonds 
d’Aide aux Jeunes (FAJ) afin de redynamiser le 
dispositif pour les aides individuelles. Travaux 
communs inter-directions (économie, emploi, 
insertion et enfance, famille) et rédaction d’un 
nouvel appel à projet Emploi des jeunes intégrant 
les jeunes confiés à l’aide sociale à l’enfance

-1,6 %
D’ALLOCATAIRES DU RSA  

PAR RAPPORT À 2022

65 770 320 €
MONTANT DE L’ALLOCATION RSA 
VERSÉE EN 2023 

73 %
DES ARSA REÇUS PHYSIQUEMENT  

PAR DES CHARGÉS D’ORIENTATION  

EN MOINS D’UN MOIS

42 %
DES ARSA ONT UN PREMIER 

 RENDEZ-VOUS EN MOINS DE  

QUINZE JOURS (HORS PÔLE EMPLOI) 

AVEC LEUR RÉFÉRENT INSERTION
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•  Poursuite du soutien à l’investissement  
des entreprises, notamment déploiement  
du nouveau règlement « AIE- Grand projet »  
pour les projets à fort impact d’emplois,  
dans un contexte économique difficile freinant  
les projets investissements

•  Poursuite des contrôles de situation des ARSA 
permettant de vérifier qu’ils bénéficient du juste 
droit à l’allocation, mise en place des instances 
de remobilisation (mains tendues) pour prévenir 
les ruptures de parcours et mise en place des 
équipes pluridisciplinaires nouveau format 
associant pôle emploi et les usagers

•  Rencontres avec les usagers pour évaluer  
et ajuster le parcours
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ACTIONS 2023 

•  Continuité du soutien aux entreprises 
agroalimentaires drômoises avec une bonification 
possible pour les entreprises s’approvisionnant en 
produits locaux (10%) et en bio (5%). Ce soutien 
permet à la fois de lever des fonds européens 
(FEADER) pour les projets cofinancés avec la 
Région et aussi de financer des projets plus 
modestes mais à fort enjeu, notamment auprès 
de TPE ou d'entreprises installées en milieu rural

•  Création du Club drômois de l’alimentation avec 
les 3 chambres consulaires afin de développer 
les circuits de proximité et l’approvisionnement 
local des entreprises du système alimentaire 
drômois (groupes de travail, rencontres entre 
professionnels, appui au sourcing de produits)

•  Poursuite et vote du plan en faveur des produits 
sous signe officiel de qualité (AOP, AOC, IGP)

•  Création d’un nouveau règlement d’aide à 
l’immobilier d’entreprise sur le volet agritourisme 
en délégation de compétences de la part  
des EPCI
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En 2023 le Département a voté 3 stratégies : 
"Agricole par nature, un Département plus que 
jamais aux côtés des Drômois", "Manger drômois, 
manger mieux", "Une filière forêt bois résiliente et 
performante".

Agricole par nature, un Département  
plus que jamais aux côtés des Drômois

ENJEUX

•  Faire en sorte que les agriculteurs puissent  
vivre de leur travail en encourageant  
la proximité, la qualité, la diversification

•  Améliorer le cadre de travail des agriculteurs  
et prévenir les fragilités

•  Accompagner les transitions pour faire face  
aux défis environnementaux et societaux

•  Valoriser l’excellence de l’agriculture drômoise 
et sensibiliser le public à ses enjeux

OBJECTIFS 

•  Développer les circuits-courts
•  Valoriser les productions de qualité
•  Développer l’agritourisme
•  Favoriser les démarches collectives
•  Encourager les installations et les reprises 

d’exploitations
•  Prévenir les fragilités des exploitations
•  Encourager l’agriculture biologique  

pour conforter l’identité du territoire
•  Économiser l’eau
•  Adapter les outils de production au 

changement climatique et attentes sociétales
•  Maintenir le pastoralisme
•  Préserver le foncier

Le développement agricole,  
agroalimentaire, bois



•  Renouvellement du plan départemental ovin  
en Juin 2023 et soutien de 16 projets

•  Etude de développement de l’œnotourisme en 
Drôme en partenariat avec l’ANCT (Agence 
Nationale de Cohésion Territoriale)

•  Poursuite des aides directes pour les 
exploitations agricoles drômoises afin 
d’améliorer leur compétitivité et leur 
adaptation au changement climatique, avec  
un engagement financier soutenu en 2023  
pour le soutien des projets d’investissement  
des agriculteurs dans cette 1ère année de  
la nouvelle programmation du FEADER

•  Renouvellement du marché des actions 
éducatives dans les collèges pour la 
sensibilisation à la production alimentaire et 
aux métiers de l’agriculture et à la transition 
écologique de la filière bois et à ses métiers

•  Participation au Salon International de 
l’Agriculture à Paris ainsi qu’au Festival  
Valence en Gastronomie
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880 000 €
D’AIDES DIRECTES VOTÉES POUR 71 PRO-
JETS D’INVESTISSEMENTS PORTÉS PAR DES 
EXPLOITATIONS AGRICOLES DRÔMOISES 
AFIN D’AMÉLIORER LEUR COMPÉTITIVITÉ  
ET LEUR PERMETTRE DE S’ADAPTER  
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

718 000 €
D’AIDES DÉPARTEMENTALES ACCORDÉES 
AUX ORGANISMES PROFESSIONNELS  
AGRICOLES, SOIT 46 DOSSIERS 

6
DOSSIERS ENGAGÉS DANS LE CADRE DU 
SOUTIEN À L’INDUSTRIE AGROALIMENTAIRE 
POUR UN MONTANT TOTAL D’AIDES  
PUBLIQUES DÉPARTEMENTALES DE 191K €

13
CLASSES DE COLLÉGIENS (361 ÉLÈVES) 
SENSIBILISÉES À LA PRODUCTION ET AUX 
MÉTIERS AGRICOLES, À L’ALIMENTATION  
DE QUALITÉ ET AUX CIRCUITS-COURTS

1 819
EXPLOITATIONS 

64 878 ha
CERTIFIÉS 
OU EN CONVERSION 
CONVERSION  
(35% DE LA SAU)LA
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750 000 €
DE DENRÉES LOCALES ACHETÉES  
POUR LES COLLÈGES DRÔMOIS
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ACTIONS 2023 

•  Poursuite de l’appel à manifestation d’intérêt 
« Pour une alimentation durable et de qualité en 
restauration collective » avec l’accompagnement 
de 8 structures dont 7 issus du secteur de la santé 
et du médico-social

•  Lancement de l’appel à projets « Pour une 
alimentation solidaire et de proximité » dans  
le cadre duquel 8 structures sont soutenues

•  Lancement de l’accompagnement des équipes 
de l’espace d’action médico-social Romans 
Bourg de Péage Royans Vercors en partenariat 
avec l’IREPS destiné à comprendre l’influence 
des déterminants et représentations liés à 
l’alimentation, appréhender les notions relatives 
à la précarité et à la spécificité des publics 
accueillis, repérer et mobiliser des leviers 
d’actions pour agir au quotidien : posture 
professionnelle, environnements, activités, 
communication et mobilisation des familles, …

•  Candidature du Département à la labellisation 
PAT de niveau 2 après avoir créé et lancé 
l’instance de gouvernance partenariale

•  Organisation de la Semaine drômoise de 
l’Alimentation « santé et plaisir dans l’assiette de 
nos seniors » en avril 2023
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Manger drômois, manger mieux
ENJEUX

•  Contribuer au développement local et  
la vitalité du territoire en soutenant 
la structuration de filières et facilitant 
l’implication des acteurs économiques

•  Faciliter l’accès de tous les drômois  
à une alimentation saine, locale et de  
qualité en accompagnant les lieux de 
restauration collective, en sensibilisant  
tant les professionnels que les citoyens,  
dans une démarche de solidarité

•  Coopérer pour développer la résilience  
et l’attractivité du territoire

OBJECTIFS 

•  Structurer l’approvisionnement de proximité
•  Soutenir financièrement les porteurs de projets 

de l’économie solidaire
•  Favoriser l’emploi
•  Conforter la qualité des restaurants scolaires 

dans les collèges
•  Soutenir les structures en charge d’une mission 

de restauration collective dans leur démarche 
d’amélioration

•  Sensibiliser au « bien manger »
•  Valoriser un territoire de gastronomie
•  Contribuer à la coopération et à la recherche
•  Favoriser la cohérence et la complémentarité 

des stratégies alimentaires territoriales  
et l’émulation entre acteurs
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EXEMPLARITÉ DES COLLÈGES :

48% 
DE PRODUITS BIO

17% 
PRODUITS LOCAUX

8 
STRUCTURES DE RESTAURATION 
COLLECTIVE ACCOMPAGNÉES VERS  
UNE ALIMENTATION PLUS DURABLE  
ET DE QUALITÉ (EHPAD, ARMÉE,  
HÔPITAUX DRÔME NORD, SCOLAIRE)

16 
PROFESSIONNELS DE L’ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL SENSIBILISÉS / FORMÉS AU  
« BIEN MANGER »
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ACTIONS 2023 

•  Deux nouvelles actions pour préserver la 
ressource forestière de demain en adaptant la 
forêt pour répondre aux défis du changement 
climatique, ainsi que pour la protéger face 
au risque incendie accru sur le territoire 
(cofinancement de la mesure FEADER contre  
les risques incendie)

•  11 dispositifs en investissement  
et 1 en fonctionnement :
-  5 dispositifs correspondent à des 

cofinancements dans le cadre des mesures 
FEADER (Fonds Européen Agricole pour 
le Développement Rural). 
. Créer des dessertes forestières 
. Protéger la forêt contre les incendies 
.  Investir dans ma scierie / entreprise forestière / 
entreprise de seconde transformation)

-  6 dispositifs correspondent à des financements 
d’investissement en propre à destinateurs des 
acteurs et propriétaires forestiers publics et 
privés : améliorer la gestion des peuplements en 
forêt publique et privée par le biais d’opérations 
sylvicoles vertueuses, soutenir les collectivités 
dans leurs constructions en bois local, soutenir 
les communes dans l'acquisition de parcelles 
forestières, accompagner les entreprises dans 
leur développement et innovation hors du cadre 
Feader

- Création d’un dispositif en fonctionnement pour 
Promouvoir la filière bois auprès du grand-public
•  Les actions éducatives se poursuivent  

pour sensibiliser les collégiens aux atouts  
de la filière bois dans la transition écologique,  
et aux métiers de la filière
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Une filière forêt bois résiliente  
et performante
ENJEUX

•  Gérer durablement la forêt drômoise pour bâtir  
la ressource forestière de demain

•  Accompagner le développement et l’innovation 
des entreprises pour valoriser nos bois locaux

•  Communiquer sur les atouts de la forêt et  
du bois local dans la transition écologique

OBJECTIFS 

•  Favoriser la gestion durable de nos forêts
•  Bâtir la ressource forestière de demain
•  Favoriser la mobilisation de la ressource 

forestière locale
•  Soutenir l’investissement et le développement 

des entreprises de la filière
•  Favoriser l’emploi de nos publics dans  

les métiers en tension de la filière bois
•  Respecter les bonnes pratiques en forêt  

et sur les routes départementales
•  Promouvoir la construction bois en circuit-court 

et être exemplaire
•  Communiquer sur la multifonctionnalité  

de la forêt
•  Valoriser les actions du Département  

au profit de la filière forêt-bois
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5
ENTREPRISES DE LA FILIÈRE BOIS 
SOUTENUES POUR UN MONTANT  
D’AIDES DE 64 597 €

11
PROJETS D'OPÉRATIONS SYLVICOLES  
EN FORÊT PUBLIQUE SOUTENUS  
POUR UN MONTANT DE 29 524€

4
PROJETS COMMUNAUX DE CONSTRUCTION/
RÉNOVATION EN BOIS LOCAL  
SOUTENUS POUR UN MONTANT D’AIDE  
DE 142 000 € (BONUS BOIS)

3
NOUVEAUX COLLÈGES CONSTRUITS  
AVEC DU BOIS LOCAL

13
CLASSES DE COLLÉGIENS (240 ÉLÈVES) 
SENSIBILISÉS AUX ENJEUX DE LA FORÊT  
ET AUX MÉTIERS DE LA FILIÈRE BOIS
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Favoriser l’accès à l’enseignement supérieur 
pour tous 

Le Département soutient le développement de 
l’enseignement supérieur et l’Université Grenoble 
Alpes (UGA) Drôme-Ardèche. Il contribue à 
l’élaboration de l’offre de formation supérieure 
professionnelle, en adéquation avec les besoins de 
personnels qualifiés et les besoins des entreprises, 
immédiats ou à venir.

Il participe activement aux travaux menés  
par le nouveau GIP Campus UGA Valence Drôme 
Ardèche. ADUDA, dont il est membre fondateur  
et à la réflexion collective sur l’évolution  
et le renforcement du partenariat université /
collectivités territoriales.

Il accompagne la structuration de deux campus 
universitaires valentinois autour des sites  
de Latour Maubourg et Briffaut.

OBJECTIFS

•  Contribuer à l’élaboration et à l’animation  
d’une politique jeunesse ambitieuse valorisant  
les actions pour les étudiants

• Favoriser la poursuite d’études des étudiants 
drômois et ardéchois

•  Participer à l’élévation du niveau de qualification 
des futurs diplômés et à son adaptation aux 
besoins économiques locaux

• Assurer un équilibre éducatif, social et territorial

ACTIONS 2023

•  Financement en fonctionnement et en 
investissement des formations et structures 
existantes

•  Poursuite du soutien au groupement d’intérêt 
public du Campus de l’Université Grenoble Alpes 
en Drôme-Ardèche pour le maintien d’une offre 
diversifiée et de qualité sur le territoire

•  Soutien à la vie étudiante
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ENJEUX

•  Offrir un enseignement supérieur de proximité 
et de qualité, permettant un juste équilibre entre 
offre de formations générales et de formations 
s’appuyant sur les spécificités locales et  
les « niches »

•  Proposer des formations post bac ambitieuses, 
en lien avec les besoins des bassins d’emploi

•  Rationaliser les implantations universitaires 
valentinoises et identifier clairement la présence 
universitaire

•  Mettre en synergie les ambitions des principaux 
acteurs qui oeuvrent de longue date pour  
un enseignement supérieur de qualité  
en Drôme-Ardèche
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10 000
étudiants

165
formations post-bac
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ENJEUX

•  Rendre plus égalitaire l’accès à la téléphonie 
mobile et à l’Internet très haut débit

•  Accompagner la transition numérique du 
territoire, notamment auprès des publics les plus 
éloignés et en difficulté avec le numérique

•  Tirer pleinement parti des opportunités  
du numérique : par des outils et des usages 
nouveaux

•  Favoriser les nouvelles méthodes de travail 
collaboratives et innovantes pour faire émerger 
des solutions numériques en lien avec  
des problématiques du territoire

•  Accompagner les collectivités, le Département 
en premier lieu, vers l’e-administration

OBJECTIFS

•  Mettre en œuvre au niveau départemental  
les programmes nationaux de complétude  
de couverture en téléphonie mobile

•  Suivre et conforter le déploiement de la fibre 
optique confié au syndicat mixte Ardèche  
Drôme Numérique

•  Accompagner tous les Drômois à la transition 
numérique en favorisant l’inclusion et la mise  
en réseau d’acteurs œuvrant dans le champ  
de la médiation numérique

•  Permettre aux acteurs de s’approprier les 
opportunités offertes par le numérique en 
suscitant l’innovation ouverte et collaborative

•  Relever le défi de la sobriété numérique  
au travers des projets portés dans le cadre  
de la stratégie numérique du Département

ACTIONS 2022

Aménagement d’infrastructures numériques  
dans les territoires 

•  Poursuite de la mise en œuvre en lien avec la 
Préfecture du dispositif national New Deal visant 
la complétude de la couverture en téléphonie 
mobile. A fin 2023, sur les 71 sites identifiés,  
37 sont en service

•  Suivi et cofinancement du déploiement de la 
fibre optique sur le département dans le cadre  
du grand projet FTTH (fiber to the home,  
la fibre à la maison pour tous)

•  Prolongation du dispositif Kit satellite, en 
partenariat avec la Région Auvergne Rhône-
Alpes, pour garantir l’accès au Très Haut Débit 
pour tous, dans les territoires (hors zone AMI)  
en attente de l’arrivée de la fibre optique

Réussir la transition  
numérique du territoire

18
espaces publics numériques
ouverts à tous les Drômois,
aidés par le Département 
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2,7 M€ 
pour déployer

la fibre optique 
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Usages et services numériques

•  Coordination et animation du réseau des 
« Eclaireurs du Numérique », label drômois créé 
en 2021 par le Département et qui rassemble une 
trentaine de structures de médiation numérique 
au service des Drômois qui souhaitent être 
accompagnés dans leur appropriation des 
usages numériques. Valorisation de ce réseau 
auprès de nos partenaires (CAF, Pôle Emploi, 
Préfecture, ANCT, ...)

•  Soutien financier apporté par le Département  
à 18 d’entre eux dans le cadre du dispositif  
« Tiers-Lieux d’Inclusion Numérique »

•  Déploiement des premières Fresques  
du Numérique au sein de la collectivité

•  Poursuite du dispositif « Pass Numérique », pour 
lutter contre l’illectronisme, en donnant le droit 
d’accéder, à travers des structures de médiation 
numérique, à des services d’accompagnement 
numérique sur les compétences essentielles 
(démarches en ligne, envoi d’un courriel  
ou traitement de texte...). Coordonné par  

18
espaces publics numériques
ouverts à tous les Drômois,
aidés par le Département 

680 000 €
pour accompagner les Drômois 
dans la transition numérique et 

leur permettre de gagner en autonomie

137 000 €
investis pour 

équiper/animer le Cré@L@bo 
du collège Pagnol à Valence

24 000 
heures d’accompagnement

aux usages numériques dans 
le cadre du « Pass Numérique »
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le Département, ce dispositif qui s’est terminé 
fin 2023 aura permis de dispenser 24 007 heures 
d’accompagnement sur le territoire, auprès  
de 2 127 personnes

•  Consolidation du « Parcours numérique  
solidaire » : cette filière drômoise lancée en 2022 
permet aux allocataires du RSA et de chantier 
d’insertion, aux étudiants et aux jeunes sortant 
de l’aide sociale à l’enfance, de s’équiper d’une 
tablette et/ou d’un ordinateur reconditionné, 
leur permettant de gagner en autonomie pour 
un meilleur accès à l’emploi. Participent à cette 
action aux côtés du Département des structures 
d’aide et d'insertion par le travail ainsi que  
des espaces publics numériques membres  
du réseau des « Eclaireurs du Numérique »

•  Actions tournées vers les collégiens : ateliers 
« Detox l’infox » pour aborder les bonnes 
pratiques des usages numériques (action 
proposée à tous les collèges niveau 5ème),  
projets art et numérique, et coordination du 
réseau départemental des « Promeneurs du Net »  
en partenariat avec les acteurs sociaux

•  Lancement du Cré@L@bo, tiers-lieu éducatif, 
dédié à l’apprentissage du numérique.
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Renforcer  
la destination « Drôme »

Après l’évolution de l’Agence de Développement 
Touristique (ADT) en Agence d’Attractivité de la 
Drôme en 2022, et le déploiement de la marque 
« Drôme c’est ma nature », le Département a 
adopté une nouvelle stratégie d’Attractivité 2023-
2028 : « Une terre d’hospitalité, un département 
attractif par et pour ses habitants ».
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OBJECTIFS 

•  Concilier attractivité touristique et résidentielle 
c’est-à-dire capitaliser sur les attraits 
touristiques pour générer des emplois pérennes, 
une animation locale et l’envie de l’installer 
durablement

•  Développer une identité de territoire connue  
hors Drôme et partagée en Drôme

•  Développer le travail collectif et mettre en 
synergie les ressources de l’ensemble des acteurs

•  Améliorer la qualité de l’accueil de nos hôtes 
temporaires (hébergement touristiques) ou non

•  4 filières identifiées comme particulièrement 
stratégiques pour le territoire : l’industrie et les 
services à l’industrie, l’artisanat du cuir et le luxe, 
le tourisme et la santé

•  4 axes déterminés pour la mise en œuvre de la 
nouvelle stratégie : Pleine nature et itinérance, 
Patrimoine et culture, Gastronomie, et 
agriculture, Savoir-faire artisanaux et industriels

L’Agence d’Attractivité de la Drôme, avec de 
nouveaux enjeux, a pris un véritable tournant et 
a pour ambition de faire du Département de la 
Drôme un territoire lieu de vie, d’épanouissement 
et de projets pour ses futurs résidents, en ciblant 
les professionnels de la santé, les salariés, les 
porteurs de projets positionnés sur les filières 
d’excellence et en tension, de renforcer le sen-
timent d’appartenance des Drômoises et des 
Drômois sous la bannière de la marque de terri-
toire « Drôme C'est Ma Nature » et de valoriser les 
atouts d’une Drôme authentique et innovante, sur 
le plan national et international. 
Face à ces divers enjeux et nouveaux objectifs, 
l’Agence d’Attractivité de la Drôme a missionné 
un cabinet d’étude pour réaliser son Schéma 
d’Attractivité pour l’ensemble du territoire et des 
filières précitées. 
Ce Schéma d’Attractivité 2023-2028 s’articule 
autour de 3 volets : Attractivité économique, 
Attractivité résidentielle et Attractivité médicale.
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Socle identitaire et marque d’attractivité
L’Agence d’Attractivité rassemble et anime un 
réseau d’ambassadeurs « Drôme c’est ma nature » 
autour d’une identité fédératrice. En 2023, le 
nombre d’ambassadeurs est de 160 en décembre, 
l’objectif ambitieux est fixé à 500 à échéance 
2028.

Actions partenariales
•  Actions partenariales avec les EPCI de la Drôme 

et les Offices de Tourisme concernant des sujets 
divers, accompagnement dans la définition  
de leur stratégie

•  Action partenariale dans le cadre d’une 
convention entre l’AA26 et l’ADEME pour la mise 
en place opérationnelle du "Fonds Tourisme 
Durable" (volets 1 et 2). Ainsi, elle accompagne les 
hébergeurs et restaurateurs éligibles en pilotant 
diverses actions :

-  diagnostic de leur établissement
-  demande d'aides financières (dépôt du dossier 

auprès de l'ADEME) correspondant aux actions 
éligibles

-  élaboration d’un plan d’actions collectives  
sous forme d’ateliers et échanges d’expériences 
(31 participants au total)

-  pour un bilan 2023 de 6 diagnostics réalisés,  
6 dossiers déposés, 16 soldés et 18 demandes  
en cours de traitement

•  Liens avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
dans le cadre des dispositifs d’aides destinés aux 
hébergements et relais concernant les divers 
appels à projets (AAP) mis en place par la Région

FINANCEMENTS DÉPARTEMENTAUX :

2 M€
DONT 1,8 M€ POUR L'AA26
ET PLUS DE 182 000 € DE SUBVENTIONS  
ACCORDÉES AUX EPCI ET AUX OFFICES  
DE TOURISME POUR DES DÉPENSES  
EN FONCTIONNEMENT ET  
EN INVESTISSEMENT

13,5 mil l ions
DE NUITÉES TOURISTIQUES FRANÇAISES 
ET ÉTRANGÈRES* EN DRÔME  
(+ 4% PAR RAPPORT À 2022)  
+ 500 000 NUITÉES TOURISTIQUES

*Top 6 des marchés étrangers :  
33% Pays-Bas, 23% Allemagne, 17% Belgique,  
11% Suisse, 8% Royaume-Uni, 8% États-Unis

8 500
EMPLOIS TOURISTIQUES SALARIÉS  
(+2.5% PAR RAPPORT À 2022)
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SUBLIMES ROUTES DU VERCORS

En 2023, les sublimes routes du Vercors ont été 
marquées par la mise en route de nombreux 
projets et la concrétisation de projets artistiques.

Aménager et ménager

•  Col de la Bataille : 
Finalisation de 2 belvédères sur 4. Identification 
des cheminements piétons à créer pour liaison 
entre les belvédères, en partenariat avec 
l’équipe des Espaces Naturels Sensibles du 
Département. Installation des premiers éléments 
de signalétique (panneau d’entrée de site)

•  Col de Rousset : 
Un bureau d’étude « environnement » a mis 
en évidence la présence de chiroptères dans le 
tunnel piéton. L’année 2023 a permis de déposer 
les demandes environnementales nécessaires à 
la réalisation des projets sur le Col de Rousset

•  Le Claps : 
2023 a permis d’aboutir à un avant-projet 
définitif. Plusieurs temps de concertation ont été 
menés, notamment un en novembre 2023, telle 
une visite guidée des aménagements, ce temps  
a permis aux habitants, partenaires et élus 
locaux de découvrir les intentions du projet  
en « grandeur nature », participation de plus  
de 50 personnes en novembre 2023

Animer et faire vivre / Démarches artistiques

•  Création de l’anneau de pierres au Col  
de la Bataille : réalisée par les entreprises  
de travaux, cette œuvre a été imaginée  
par l’équipe de maîtrise d’œuvre du projet :  
BigBang et Christophe Gonnet

•  Installation artistique au Col de Rousset,  
Le « Lieu décisif » par Liliana Motta : réalisée par 
l’artiste elle-même, Liliana Motta, accompagnée 
d’une équipe pluridisciplinaire de botanistes  
et paysagistes (Laboratoire du Dehors)
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STATIONS DE LA DRÔME

Hiver 2022-2023

Marqué par un déficit historique d'enneigement  
(à peine 1 mètre de neige cumulée et 42 cm  
au maximum à la station météo de Beure),  
les stations de la Drôme ont ouvert deux fois 
moins longtemps qu'une année à neige.

Les équipes ont redoublé d'efforts pour proposer 
une offre de ski de qualité aux usagers.  
C'est ainsi que Font d'Urle a été parmi les premiers 
domaines nordiques de France à ouvrir début 
décembre avec moins de 15 cm de neige. Les 35 
cm de la chute de neige de mi-janvier entretenus 
durant 5 semaines ont permis de proposer du ski 
sur la première quinzaine des vacances de février.

L'hiver 2023 clôture avec un résultat en repli de 
moins 30% par rapport à la moyenne des 10 
ans. 80 000 entrées enregistrées sur les activités 
marchandes.

Le niveau de satisfaction des clients reste très bon 
avec une note moyenne de 83% soit une hausse de 
+2.5 points par rapport à l'année précédente.

La nouvelle action éducative conduite par le 
Département « Tous les 6èmes à la montagne »  
a permis à près de 3 000 élèves scolarisés  
en classes de 6ème de bénéficier d'une journée  
de découverte des activités de montagne.  
Elle sera reconduite de 2023 à 2026.

71% des usagers sont des Drômois.

-30 %
DE REPLI DU RÉSULTAT  
DE L'HIVER 2023  
PAR RAPPORT À LA 
MOYENNE DES 10 ANS

CHIFFRE D'AFFAIRE  
GLOBAL EN HAUSSE :

+2 %
PAR RAPPORT À L'ANNÉE 
PRÉCÉDENTE 

+21 %
PAR RAPPORT À LA 
MOYENNE DÉCENNALE

OBJECTIF NÉANMOINS  
PAS ATTEINT.
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Eté 2023

La saison d'été 2023 a été marquée par une 
fréquentation poussive en juillet, une forte 
affluence début août, puis une très forte baisse 
dès la mi-août avant l'arrivée des intempéries  
en dernière semaine. 70 000 visiteurs sur 
l'ensemble des sites en 2 mois.

Le Col de Rousset et Lus-La Jarjatte sont toujours 
en forte croissance (+6% et +4.5%) portés par les 
nouveautés.

La luge sur rail et le télésiège panoramique 
demeurent les deux activités phares. Le stade 
de biathlon a connu un très bel essor autour du 
biathlon 4 saisons et des balades en trottinettes 
électriques en forêt. Ces dernières ont également 
très bien fonctionné sur Lus avec des recettes à 
+40% par rapport à l’année dernière. Le tubing et 
le Parc Accro Kids demeurent très prometteurs 
après cette première saison et affichent des 
niveaux de satisfaction particulièrement élevés.

Le niveau de satisfaction global des stations  
est de 85%.

Investissement

L’année 2023 a été marquée par la mise en œuvre 
du plan stratégique d’investissement avec  
1,5 M d’euros investis dans les stations :
•  mise en place de la nouvelle billetterie digitale
•  mise en place du nouveau site internet  

et d’une nouvelle identité graphique
•  création de nouvelles activités : le tubing  

au Col de Rousset (piste de glisse 4 saison),  
parc accro kid à Font d’Urle et test du Gravity 
Kart à Lus-la Jarjatte

•  rénovation des pistes de ski roues du stade 
Raphael Poirée

•  création d’un sentier accessible aux personnes  
à mobilité réduites sur l’espace panoramique  
du Col de Rousset

•  rénovation de l’appareillage électrique  
du télésiège du Col de Rousset
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